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En l'ab~ence du Présinent, M. Pejic (Yougoslavie), Vice-Présinent, assume la

présinence.

La séance est ouverte à 15 h 20.

POINT 37 DE L'ORDRE DU JOUR (suite)

QUESTION DE PALESTINE

a) LETTRE DE L'ARABIE SAOUDITE (A/43/1007)

b) PROJET DE RESOLUTION A/43/L.55

M. GBEHO (Ghana) (interprétation ne l'anglais) : Ces nerniers jours, la

communauté internationale a été témoin n'une nouvelle r.ecrudescence ne la tension

dans les territoires occupés - tension résultant de l'occupation et de la hrutalité

exercée par la pl~issance occupante contre le peuple palestinien. Durant ces quatre

derniers jours, 14 personnes au moins ont été ~uées, v compris des enfants ne

10 et 13 ans, dans le village ne Nahalin et ailleurs dans les territoires occupés

- victimes n'une politique de répression, ne spolation et ne terreur svstématiques

pratiquée par Israël nans une vaine tentative d'étouffer la vaque de résistance à

l'occupation.

Reconnaissant les injustices historiques infligées par Israël au peuple

palestinien et la nécessité de contraindre ce pays à se conformer aux Conventions

de Genève ainsi qu'à rechercher la paix, la délégation ghanéenne appuie

l'initiative de l'Arabie saoudite tendant à demander la réunion de l'Assemhlée

générale afin d'examiner la détérioration de la situation en Palestine, au titre du

point 37 de l'ordre du jour.

Depuis le ~éclenchement de l'Intifada, il v a 16 mois, 440 Palestiniens ont

été tués par les forces israéliennes d'occupation dans la Rive occidentale, la

bande de Gaza et la Jérusalem orientale. Des femmes et des enfants ont été tués

sans discrimination et des milliers d'autres ont été hlessés. Les hahitants des

territoires occupés sont soumis à l'arrestation arbitraire, à la détention et au

couvre-feu, mesures qui réduisent 1,6 million de personnes à vivre dans des

conditions semblables à celles d'un vaste camp de concentration.

L'explosion de la violence dans la Jérusalem orientale ces derniers jours, au

début du mois sacré du ramadan, et la réaction brutale des forces de défense

israéliennes sont le signe que la situation ne peut qu'aller de mal en pis

- situation que seule permettrait d'inverser la reconnaissance par Israël,

puissance occupante, que l'Intifada n'est ni un acte irresponsable, sans plus, ni
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M. Gbeho (Ghana)

un phénomène passager pouvant p.tre contrôlé et contenu par la for.ce militai.re

- c'est-à-dire quand on répond aux ~ets de pierres par des coups de feu. Il ne

s'agit pas non plus d'une situation pouvant se prêter à des solution~ à court

terme, lesqnelles n'offriri'iient, à long terme, aucune perspectiue de paix. Ce

n'est pas davantage une sollJtion où l'avantage militaire pourrait être i'lcquis par

un déploiement massif de force visant à étouffer les flammes de la résistance. Une

telle approche - dont nous sommes actuellement témoins - n'aboutit jamais, car si

la force parvient pour un temps à troubler la résisti'ince, celle-ci ne tarde pas à

se rallumer, dans un déchaînement plus farouche encore de la volonté du peuple

palestinien de se libérer de l'occupi'ition.

Tout récemment, mon gou',ernement, lors de la réunion hist.oriqlle de l' Assemb14e

générale tenue en décembre dernier à Genève, s'est associé au consensus ne la

majorité écrasante de la communauté internationale en faveur d'une démarche

constructive vers la paix grâce à une conférence internationale de paix sur le

Moyen-Orient, dont la question de Palestine demeure l'élément crucial et lui est

inextricablement liée.

Cette position continue de jouir. de l'i'lppui massif du monde entier et doit

retenir l'attention d'Isra~l et de sps ~lliés lors du r~qlement de questions

susceptibles de déclencher une nouvelle guerre. Les dimensions potentielles d'une

reprise de la guerre compromettraient la paix et la sécurité intern~tionales si

elle se maintenait ~ l'état de guerre larvée, engendrant une nouvelle série

d'hostilités, avec le risque inhérent de précipiter la région tout entière dans un

conflit.

De nombreuses initiatives de caractère unilatéral ont été préconisées en

faveur du règlement de la que~tion de Palestine. Dans presque tous les cas, ces

initiatives et les approches qu'elles recommandaient d'adopter n'ont rien donné.

C'est dans cet esprit que la dernière proposition faite par M. Shamir ~e

procéder, sous le patronage d'Isr.a~l~ à des élections dans les ter.ritoires occupés

pour choisir les représentants palestiniens appelés à participer aux pourpi'irlers de

paix sur la conclusion d'arrangements intérimaires en vue de l'autonomie de la Rive

occidentale et de la bande ne Ga~a, inspire à la nélég~tion qhanéenne un profond

sentiment de déjà vu. En fait, c'est une voie que nous avons dé;à empruntée, bien

que sous des aspects différehts et avec d'autres mét~odeR.
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D'importantes questions ont été soulevées à propos ne cette nernière

proposition. Par exemple, c~s élections auront-elles lieu sous le regarn rigoureux

de forces d'occupation brannissant leurs fusils et toutes prêtes à s'en ser.vir?

Les Nations Unies interviennront-elles pour surveiller des élections impartiales?

Les 140 000 habitants de la partie est de Jérusalem illégalement annexée

participeront-ils à ces 'lections? Ce sont là l'les questions légitimes qu'il

convient ne tirer au clair avant que nous décidions s'il V a lieu d'appuyer la

proposition.

Israël et ses plus hautes personnalités ont rejeté toute idée de retrait des

forces d'occupation af.in ne créer nes conditions propices aux élections. Il semhle

q1l' il:"! nient rejeté toute participation possible des Nations Unies tout en

manifestant la nette i.ntention d'exclure du vote la population arabe de Jérusalem.

Dans ce cas-là, quel1~ peut être la légitimité ou la véracité d'élections qui

seraient organisées et surveillées par. la puissance occupante nans des

circonstances qui ne semblent aucunement s'améliorer, à moins que les questions

fondamentales touchant l'Etat ne Palestine et le territoire palestinien ne soient

traitées de manière globale à la table des négociations.

Dans ces conditions, il n'est pas surprenant que le peuple palestinien vivant

dans les territoires et ses niriyeants - l'OLP - aient rejeté l'inée d'élections

telles que les propose Israp.l. Les paroles éloquentes d'un dirigeant palestinien

de la bande ne Gaza témoignent de sentiments nés d'une cruelle expérience

histm:ique sous l'occupation et ne sont pas injustifiées: "Sous l'occupation, nul

ne peut voter lihrement car, dans de telles conditions, personne ne jouit de sa

dignité et de sa liberté".

si ces propositions ont pour but d'éviter nes négociations face à face avec

l'OLP par la suite, c'est ne la myopie politique. Si elles sont destinées à

diviser l'opinion dans les communautés palestiniennes, dans le pays et à

l'étranger., il est bien évident que la réaction unie du peuple et de ses dirigeants

signifie un rejet non ambigu des propositions. Elles n'ont guère de chance d'être

acceptées à moins d'être renforcées par l'inclusion de certains préalables

indispensables pour assurer le règlement authentique et général.de questions en

suspens telles que la question fondamentale de l'Etat palestinien.
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La délégation du Ghana est convaincue que les tent~tives faites pour traiter

la question de Palestine de façon fr.aqmentairp. sont vouées à l'échec. La

proposition israélienne souffre de ce hannicap et elle e~t subornonnée à la

cessation unilatérale ne l'Intifada par ceux qui recherchent légitimement

l'autodétermination et la création d'un Etat, condition qui reste peu réaliste en

l'absence de négociations sur les questions f.ondamentales et en l'absence de

l'engagement évident d'Israël d'être partie à un processus global de paix qui passe

par la convocation d'une conférence internationale. De plus, l'Intif.ada demeure

l'eAercice légitime du nroit ne résister. à l'occupation, que le ~roit et la justice

confèrent au peuple palestinien.

Si la nél~gation du Ghana reconnait l'importance ne mesur~s prupres à

instaurer une confiance réciproque pour éliminer l~ tension et les nanger~

d'affrontement, elle sait aussi que ces mesures noivent être prises de part et

d'autre, par Israël et par l'OLP. Nous pensons que l'OLP a donné nes indications

concrètes et constructives de son désir de dial(.lgue et ne paix. ,T'en veux pour

preuves les déclarations faites par Yasser Arafat~ son président élu récemment chef.

de l'Etat de Palestine, à Genève et à bien des occasions depuis lors. Il

appartient maintenant à Israël de faire preuve du même engagement sincère envers la

pai~ et le dialogue dans un cadre se prêtant à des solutions d'ensemble.

La délégiition du Ghana engage également les Etats-Unis, qui ont pris une part

active à la recherche d'une solution aux troubles du r-toyen-Orient en général, à

poursuivre et à approfondir leur dialogue avec toutes les parties afin de réaliser

une paix juste et durable dans le cadre de la conférence du t-toyen-Orient à mandat

international. Nous espérons que ces efforts se dérouleront iivec la coopération

entière du Conseil de sécurité e~ en consultation avec celui-ci puisque ces

qu.estions ne peuvent manquer de r.elever de sa compétence.

M. UMER (Pakistan) (interpr.étation de l'anglais) : Il y a un peu plus de

quatre mois que l'Assemblée générale s'est réunie à Genève pour. examiner le point

de l'ordre du jour relatif à la question de Palestine. L'Assemblée a eu l'honneur

d'entendre énoncer ne la bouche même du Présinent Yasser Ar.afat les décisions

historiques et de vaste portée que le Conseil national palestinien avait adoptées

en novembre 1988. C'est alors que l'Assemblée générale a adopté un ensemble de

résolutions exprimant le sentiment d'urgence de la communauté internationale quant
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à la nécessité de parvenir rapidement à un rp.glement d'ensemhle nu conflit

arabo-is~aélien et de voir mettre fin aux politiques ne répression d'Israël nans

les territoires occupés.

Voilà presque neux mois que le Conseil ne sécurité s'est réuni pour examiner

la situ~tion nans les territoires palestiniens occupés et les mesures de répression

israéliennes à l'encontre nu peuple palestinien. Rien que le Conseil ~e sécurité

n'ait pu agir en raison du veto auquel s'est heurté le projet de résolution, cette

réunion a permis d'attirer. l'attention l~e tous sur les déplorables politiques et

pratiques adoptées par Israël à l'encontre nu peuple palestinien. Elle a mis en

relief la nécessité ne voir Israël respecter scrupuleusement la Convention de

Genève ne 1949, relative à la protection des personnes civiles en temps ne ql1err.e,

et elle a souligné la nécessité urgente d'arriver, sous les auspices des

Nations Unies, à un règlement global, juste et durahle nu conflit du Moyen-Orient.

En dépit de la profonde inquiétude exprimée par la communauté internationale

aux réunions du Conseil ne sécurité et ne l'Assemblée générale, la lourde main je

la terreur a continué ne ravager la terre de Palestine et son peuple éprouvé mais

courageux. Au lieu de répondre de manière honorahle à l'attitude positive et

éclairée du Présinent Yasser Arafat, Israël a intensifié sa politique de répression

armée. Israël continue l'le nourrir le vain espoir que l'usage de la force brutale

affaiblira la volonté d'une nation qui a fait preuve l'l'un courage héroïque dans sa

lutte pour la liberté et pour l'autodétermination. Israël n'a toujours pas compris

que tuer des innocents sans défense qui ont juré d'être libres et qui sont décidés

à faire léS sacrifices nécessaires à cette fin ne rendra pas l'occupation illégale

plus acceptable maintenant qu'elle ne l'était il v a plus de 20 ans.
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Il ne se passe pas un jour sans que nous ne recevions des rapports effrovahles

des tet'ritoirp.s occupés sur des Palestiniens tués par balle, hattus ou torturés par

les troupes israélienn~s. L'applicntion implacable de la force hrutale par Israël

depuis le déhut de l'Intifada a fait près de 550 morts. On nous dit maintenant que

l'on n'épargne même pas les processions funèbres, qui rendent un dernier hommage

aux martyrs. Selon le New York Times du 18 avril, Abu Laban, une fillette ne

13 ans, a été abattue à coups ne feu alors qu'elle suivait l'un de ces cortèges

funèbres.

Lors d'un autre incident, le 17 avril, cinq Palestiniens sont morts après

avoir été abattus ou battus pat' les troupes israéliennes, et un sixième a été tué

lorsque des soldats lui ont ordonné d'escalader un poteau électrique pour enlever

un drapeau palestinien. Cet acte odieux a même été condamné par le Comité

intet'national de la Croix-Rouge qui, dans une rare protestation publique, a accusé

les autorités israéliennes de "violation du clroit humanitaire fondamental" et a

déclaré que ces coups de feu étaient tirés "sans retenue ni discrimination".

La plus récente victime des pr~tiques de répression croissante d'Israël est la

liberté de religion. Il ~st vraiment néplorable que ce soit en Palestine, qui est

un lieu saint pour. les trois plus grandes religions monothéistes du monde, que les

autorités isr~éliennes ont transgressé et violé ce principe fondamental entre

tous. Les mesures les plus récentes ont consisté à imposer au peuple palestinien

des restrictions touchant le respect de ses obligations religieuses et des rites

qui s'v rattachent.

n'après le New York Times du 15 avril, "la police israélienne a interdit à

presque tous les résidents palestiniens nes territoires occupés d'assister aux

services religieux de l'un nes sanctuaires les plus vénér.és de l'Islam". Cette

mesure, qualifiée de manière mensongère de tentative destinée à prévenir de

nouvelles émeutes, est en fait la dernière en date d'une sér.ie de mesures

auxquelles ont eu recours les autorités israéliennes, au fil des années, pour

détruire l'identité du peupl~ palestinien.

Jeudi dernier, d'après des nouvelles parues dans la presse, les troupeR

israéliennes ont pénétré dans le village de Nahalin, près de Bethléem, et ont tué

quatre résidents à la porte d'une mosquée. Selon des témoins oculaires, les

villageois qui ont été tués par balles venaient de quitter la mosquée après la

prière du matin.
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La communaut~ internationale re~te profond6ment inquiète devant ce cycle de

r~pression et de r~volte, d'oppression et de violence, ~e d~fi et de repr6sailles,

qui ca~act~rise la trag~die palestinienne. Elle a reconnu que l'Intifaoa est le

symbole même de la lutte authentique ~u peuple palestinien pour recouvrer sa

libert~, son indp.pendance nationale et son Etat et que l'initiative de paix du

Pr~sident Yasser Arafat a ouvert la voie au règlement ou problème, grâce à un

dialoque constructif. Il est regrettahle qu'Israël reste insensihle à ces r~alit~s

et qu'il s'entête à perpétuer sa politique barbare.

Plus vite Israël acceptera oe reconnaître que la violence brutale ne mène à

rien et que le peuple de Palestine ne se soumettra pas par la terreur, meilleures

seront les perspectives de paix au Moyen-Orient.

Dans un communiqu~ daté du 15 mars, le Bureau de coordination du Mouvement des

pays non align~s a demandé à Israël de r~pondre de manière positive aux importantes

initiatives prises par la Palestine à la "session de l'Intifada" du Conseil

national palestinien (CNP), qui s'est tenue à Alger en novembre 1988, de même qu'à

celles prises par le Pr~sident Yasser Arafat, à Genève et ailleurs. Le Rureau est

convaincu que si Israël fait preuve de la même bonne volont~ que celle montr~e par

la Palestine depuis la réunion à Alger du Conseil national palestinien, qui est

déjà favorablement accueilli par le reste de la communaut~ internationale, les

importantes mesures d'instauration de confiance amorcées par la Palestine

donneraient des résultats po~itifs pour le processus de paix au Moyen-Orient.

Israël devrait écouter cet important appel.

Nous, Pakistanais, sommes engagés dans la juste lutte du peuple palestinien et

attendons avec impatience le jour où la Palestine pourra occuper sa place l~giti~e

dans la communaut~ des nations. Notre engagement envers le peuple de Palestine a

~t~ réaffirmé par le Premier Ministre, Benazir Bhlltto, peu après son entrée en

fonctions, lorsqu'elle a déclaré que "la cause de la Palestine est notre cause

commune". Plus r~cemmentt le Premier r"linistre a renouvel~ cet engagement dans un

message à M. Yasser Arafat, lors de son ~lection à la pr~sidence de l'Etat

palestinien, lorsqu'elle a dit :

"Dans la lutte pour la liberté des Palestiniens, le peuple du Pakistan

continuera de marcher main dans la main avec ses frères de Palestine."
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Le moment est venu pour Israël de repenser ses politiques vouées à la fnillite

af.in que la recherche de ln paix au Moyen-Orient puisse ahoroer une étape

décisive. Il existe un cadre accepté et approuvé par la communauté internationale

pour le règlement de la qllest ion de Palestine, qui est ëlU coeur du prohlème nu

Moyen-Orient, et pour la réalisation d'une paix glohale. Il réside dans la

proposition de convocation d'une conférence internationale ne la paix sur le

Moyen-Orient, sous les auspices des Nations Unies, à laquelle assisteront les

memhres permanents du Conseil ne sécurité, et les parties au conflit, y compris

l'Organisation oe libérc'.ltion de la Palestine, SlJr un pied d'égalité. En

définitive, l'~cceptation ou le re;et de cette proposition par Israël permettra de

faire la différence entre une paix durnhle et un conflit persistant.

Le fond du pr.ojet de résolution A/43/L.55 décrit avec exactitude la situation

dans les territoires occupés palestiniens et condamne à juste titre la politique et

les pratiques d'Israël contre le peuple palestinien. Elle exige qu'Israël,

puissance occupante, renonce à cette pnlitique et à ces pratiques et elle souligne

la nécessité urgente d'accélérer la convocation de la conférence internationale de

la paix sur le Moyen-Orient, en conformité des dispositions de la résolution 43/176

de l'Assemblée générale en date du 15 décemhre 1988.

Il appartient à la communauté internationale de donner son plein appui à cette

résolution afin de faire parvenir à Israël le message clair. que la voie de la

violence et de l'oppression qu'il a suivie jusqu'à présent pour étouffer les droits

légitimes du peuple palestinien n'est pas acceptable. Il est grann temps qu'Israël

reconnaisse les réalités du nationalisme palestinien et qu'il renonce à ses vains

efforts pour l'éliminer par la force. Pendant plus de 40 ans, il a suivi des

pratiques de terreur et de déni. Ce serait de la folie de penser qu'il peut

continuer à le faire indéfiniment.
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M. SERRANO CALDERA (Nicar~qua) (interprétation de l'espagnol) : Monsieur

le Président, en premier lieu, qu'il me soit permis de vous féliciter de la manière

dont vous vous acquittez de vos fonctions à la présidence. Nous ne doutons pas que

vos compétences de diplomate ainsi que votre expérience Pot votre sagesse

apporteront autant de contributions positives à l'examen de la qnestion si délicate

qui nous occupe.

T.. 'Assemblée générale est de nouveau réunie pour examiner la situation

dangereuse qui règne dans les territoires pale~tiniens occupés. Cette situation

n'a cessé de se détériorer à cause de l'intensification nes mesur.p.s de répression

adoptées par les forces d'occupation israéliennes contre la population

palestin ienne.

L'insurrection du peuple palestinien contre la domination israélienne dure

déjà depuis plus de 16 mois. En dépit de la répression ~rutale déchatnée par

Israël pour venir à bout lie la volonté inébranlable de lutte du peuple palestinien,

l'Intifada est devenue une lutte de libér.ntion exemplaire pour tous les êtres

humains qui défendent leurs droits à l'autodétermination et à l'indépendance

nationale.*

La campagne de répression décha!née par Israël dans les territoires

palestiniens occupés a fait plus de 400 morts, des milliers de blessés et de

prisonniers et a entratné la destruction de dizaines de logements et de structures

économiques; des centaines de nos frères palestiniens ont été expulsés de la terr.e

qui les a vu nattre et la liberté de culte leur a été refusée.

Les pratiques israéliennes dans les territoires palestiniens occupés

constituent une violation non seulement des droits les plus élp.mentaires de

l'homme, mais également des principes du droit international et de la Ch«rte des

Nations Unies.

Nous ne sommes pas venus ici auiourd'hui simplement pour énumérer les nombreux

actes arbitraires commis contre le peuple pale~tinien, qui ont été et continuent

d'être condamnés avec force par la communauté internationale.

La délégation nicaraguayenne est venue ici aujourd'hui dans l'espoir que

l'Assemblée générale ~t les autres membres de la communauté internationale

prendront les mesures nécessaires pour protéger la vie, la sécurité, la dignité et

les biens de::; Palestiniens dans les terri.toires occupés. Le Nicaraqua ne peut

gardet le silence devant une telle barbarie et de tels actes arbitraires.

* M. Borg Olivier (Malte), Vice-Président, assume la présidence.
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Les événements des derniers jours dans les territoir.es palestiniens occupés

et, en particulier, les événements qui ont eu lieu dans le viJlaqe de Nahalin sont

extrêmement dangereux, et si une solution n'est Pc'\S trou',ée, il ne pourra être mis

fin ~ux souffr.ances du peuple palestinien. On ne peut continuer à refuser à ce

peuple son droit historique à l'autodétermin~tion, à la souveraineté et à

l'indépendance.

L'Assemblée doit envoyer un message clair pour faire comprendre à Israël que

la posit ion qll' il a adoptée ne fera que racHcaliser la situaticm et accroître la

vÎ(llence, au détriment du diqlogue et des possihilités de paix. Israël doit

reconnaître qlle l'Intifada est une force irréversihle du peuple palestinien qui

lutte pour. sa liherté~ elle p.st le résu1.tat de 21 ans d'occupation mil itaire

israélienne et manifeste le refus de tout un peuple de vivre dans l'humiliation et

sous la menace. Israël doit reconnaître que l'Intifdda participe de la volonté

inéhranlable des Palestiniens de lutter contre l'oppression et .~ue, compte tenu de

sa nature éminemment politique, la solution est, elle aussi, de caractère

Pl. Utique, et passe nécessairement pc'\r le dialoque avec le représentant légitime du

peuple palestinien, l'Orqanisation de libération de la Palestine (OLP), ainsi

qu'avec toutes les parties intéressées.

L'OLP a doriné la preuve de son engagement envers la paix et la modération.

L'OLP a reconnu le droit d'Israël d'exister conformément à la résolution 181 (II)

de 1947 de l'Assemblée générale et a démontré qu'elle est disposée au dialogue et à

la négoci~tion. L'OLP, légitime représentant du peuple palestini~n, a ouvert la

voie menant à la solution pacifique du conflit. Israél doit relever ce défi

historique et faire face à une nouvelle réalité. L'affrontement doit être remplacé

par la confiance et l'arrogance par la bonne volonté et la coopération.

PltlSieurs initiatives qui ont pr.is corps aux Nationf3 Unies en vue de trouver

une solution pacifique au conflit reflètent le sentiment de la majorité des membres

de la communauté internationale. Néanmoin~, Israël a répondu avec ar.roqance et

défi, en recourant davantage à l'agression et en tr.aitant ces initiatives avec

mépris. Le moment est cependant venu ponr Israël de reconnaître la qravité de la

situation et de rendre plus flexible sa positi.nn sur les négociations.

Notre délégation voudrait également se référer à l'appel lancé par M. Yasser

Arafat, Président de l'OLP, à la réunion de l'Assemhlée qénérale à Genève, pour la

tenue d'une confér.ence intern~tionale s~r la paix au Moyen-Orient.
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M. S~rrano Caldera (Nicaragua)

l~e Nicaragua appuie réflolument l'appel à la tenue d'une conférence sur la paix

au Moyen-Orient et estime qu~, conformément à la résolution 43/176 de l'Assemblée

générale en date du 15 décembre 1988, les moyens nécessaires pour convoquer cette

conférence et, notamment, constituer un comité préparatoire doivent être examinés.

Le Nicaraqua condamne les pratiques israéliennes dans les territoirefl occupés

et appuie la demande de réunion du Conseil de sécurité pour que celui-ci examine

d'urgence la situation en Palestine et accorde une protection internationale aux

civils palestiniens.

Enfin, ma délégation tient à dire quielle re~onnaît sans réserve que

l'Organisation de libération de la Pale~tine est le seul représentant légitime du

peuple palestinien. Nous demandons en outre à Israël d'accepter l'of.fre de paix

qui lui est présentée et de s'ene;tager dans des négociations réalistes qui seront,

sans aucun doute, appuyées par l'Assemblée générale et le Conseil de sécurité et

qui ouvriront, pour le Moyen-Orient, une nouvelle ère de paix, de justice et de

liberté.
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M. OR~~AS OLIVA (Cuba) (interprétation de l'espagnol) : La défense du

~roit des peuples ~ la liherté est l'un des principes les plus dignes et sacrés de

la communautt. internationale. Qu'il me soit permis donc de vous féliciter de cette

décision sage et opportune de cnnvoquer l'A.ssemblée générale pour traiter une fois

en~ore le point r.elatif à la question de Palestine.

L'histoire la plus récente de ce peuple qui fait l'objet des mesures

d'oppression, de terreur et de destruction les pi.us brutales de la part d'Israël,

est une histoire triste et sanqlante. Les politiques et pratiques sionistes

violent systématiquement les droits de l'homme du peuple palestinien dans les

tp.rritoires palestiniens OCCUPp.s, y compr.is Jérusalem. Les troupes d'occupation

ouvrent le feu sur des civils palestiniens, innocents et s~ns d6fense;1~R civils

sont déportés en viol<'*tion flagrante (h~s normee; Ip.s plus élémentaires du nroi.t:; il$

se voi~nt imposer des mesures économiques restrictives; ils se voient refuser

l'accès aux moyens de communication et même les enfants pale~tiniens se voient

~mpêche( d'exercer le droit à l'éducation - pour ne mentionner que quelques-unes

seulement des nombreuses injustices commises contre le peuple palestinien.

Le peuple palestinien, oevant la détérioration de ses conditions de vie et les

attaques systématiques des autorités sionistes, s'est rebellé, et c'est ainsi

qu'est née l'Intifada, fierté légitime de ce peuple et de la digne opinion

mondiale, comme en témoigne pleinement la résolution 43/21 de l'Assemblée qénérale

qui, ,,·:>tamment, reconnaît la nécessité d'un soutien et <'l'une aide accrus au peuple

palestinien assuietti à l'occupation israélienne ainsi que d'une snlidarité plus

qrande avec lui, ~ondamne les praticmes et politiques d'Israël diriqées contr.e ce

peuple, exige qu'Israël se conforme immé~iatement et scrupuleusement à la quatrième

Convention de Genève relative à la p(otection des personnes civiles en temps de

guerre et prie instamment le Conseil de sécurité d'examiner la situation qui règne

dans les territoires palestiniens occupés.

Mais, en dépit de cette résolution, adoptée à une majorité écrasante, quelle a

été la réponse des autorités sionistes? La réponse a été tout simplement

l'intensification de la rép~ession et des représaill~n de tout genre,

l'augmentation du nombre oes camps de concentration et celle du nombre déjà élevé

de victimes. L'occupant oublie que l'histoire a démontré que la répr.ession et

l'occupation contiennent un certain temps les sentiments, mais que la volonté ne

liberté des peuples finit touiours par s'imposer.
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M. Oramas Oliv<l (Cuba)

On a pu également constater que la politique appliquée par les forces

sionistes n'est pas fortuit~ mais se conforme à un plan p<lrfaitement préconçu qui,

par le recours à une législation de répression, à des détentions arbitiaires

massives, à la torture, au déplacement des personnes et à la destruction des

logements, prétend non seulement écraser la volonté de résistance nu penple

palestinien mais ~galement maintenir ce peuple ~ans des conditions d'esclavage de

plus en plus sous-humaines ainsi que ne renforcer le concept erroné et mal

intentionné, selon lequel les territoires occupés en 1967 doivent être considé,és

comme faisant partie de l'Etat d'Isra~l.

Les actes d'agression et ne terrorisme perpétrés contre le peuple palestinien

ont <lttei~t de tels extrêmes que le recours à des pratiques telles que la

confiscation et l'expropriation des terres palestiniennes, la restriction de

l'~tilisation de l'eau dans les fermes et les agglomérations palestiniennes, sont

devenues une réalité quotidienne.

L'exploitation systématique de la force de travail palestinienne est devenue

une autre des caractéristiques des forcp.s d'occupa.tion. L'emploi dans les

territoires occupés n'a cessé de diminuer systématiquement au cours des

20 dernières annép.s, en même temps qu'augmente le nombre des Palestiniens qui ont

'10 emploi en Israël, toujours suivant l'odieux système d'un salaire inégal pour un

travail égal, ce qui fait des Palestiniens des citoyens de rang inférieur~ De

même, les schémas du commerce dans les territoires palestiniens occupés se sont

modifiés à la suite des restrictions imposées sur les échanges avec l'extérieur

sous le prétexte que ces échanges exposeraient les compagnies israéliennes à une

concurrence déloyale.

L'une des pratiques les plus connamnables, gui s'est intensifiée depuis 1984,

consiste à créer de nouvelles colonies de peuplement juives chaque fois plus

grandes dans les territoires occupés, dans le but de mettre la communauté

internationale devant le fait accompli que la structure démographique de ces

territoires a graduellemnt changé et que, par conséquent, ces territoires font

partie de fait de l'Etat d'Isra~l.

Avec cette politique, les sionistes prétendent-ils nonc exterminer impunément

le peuple palestinien, faisant la sourne oreille aux appels de la communauté

internationale? Prétendent-ils se moquer de la communauté internationale et plus

particulièrement du Conseil de sécurité, organe chargé du maintien de la paix et ne

la sécurité? Et nous ne nevons pas oublier que le coupable n'est pas seulement

celui qui, tel Judas, trahit lp.s idéaux les plus iustes. Celui qui, comme
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Ponce Pilate, se lave les mains, reste sourn aux appels déchirants à la justice et

aveugle devant le sang des innocents coulant à flot, pèche également.

Malhel1reus~ment, depuis des temps immémoriaux, le niahle ~ait comment achp.ter les

âme:s, en offrant même parfois en échange une pomme ou un plat de lentilles.

Les forces qui appuient Israël sont puissantes, oui, mais le sont-elles au

point de faire tair~ les sentiments de la communauté internationale tout entière?

Ce serdit la n~qation de l'évoVJtion, la négation des efforts des pays épris de

paix, la négation du sens nOU\leaU dans lequel évoluent aujourd'hui les relations

internati.onales dans le manne en faveur de la recherche de solntions

conci.1iat.rices, pacifiques et durahles à tous les conflits. Est-ce trop de

demander qu'un peuple vive lihre dans son propre territoire? Le lui refuser serait

injuste et représenterait une violotion flagrante des droits de l'homme les plus

fondamentaux.

Heureusement, la tenue ne cette réunion est une pr.euve éclatante que

l'Assemblée générale ne se laissera pas manipuler par des forces sans scrupules ni

ne permettra que son attention soit "étournée par des manoeuvres subtiles et

habile$. Elle honore encore davantage les Nntions Unies et donne encore plus de

noblesse à leurs objectifs.

De nouveau, du haut de cette tribune, nous lançons un appel en vue de la

convocation urgente de la conférence internationale de paix sur le Moyen-Or.ient

pour que la solution de la question de Palestine, noeud goroien de ce problème,

soit claire et nette.

M. STRESOV (Bulgarie) (interprétation de l'anglais) : La question de la

situation dans le territoire palestinien occupé retient une fois de plus

l'attention de la communauté internationale. Les rapports qui nous parviennent ces

jours-ci témoignent d'une nouvelle intensific~tion des tensions, de la violence et

de la répression perpétrées contr.e des Palestiniens innocents par les autorités

d'occupation israéliennes.

Je me référerai, à titre d'exemple, à un récent communiqué de presse du Comité

international de la Croix-Rouqê qui montre bien la gravité de la situation:

"Le 13 avril, six habitants ~r3bes du village de Nahalin, dans les

territoires occupés par Israël, ont été tués et une trentaine d'autres blessés

au cours d'une opération oes for~es ar~ées israéliennes. Le Comité

international ne la Crnix-Rouge prnteste énergiquement contre ce récent P.t

tragique incident au cours duquel des troupes ont ouvert le feu sans

oiscrimination et sans retenue."
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Il est maintenant évident pour tout le monde que la répression brutale de

l'Intifdda n'étouffera pas les aspirations à la liherté et ~ l'ind'pendance

nationale du peuple arabe de Palestine.

La nouvelle aggravation de la situation dans les territoires occupés a suscitp

le débat actuel sur la question de Palestine - question qui constitue une

responsabilit' particulière pour l'organisation mondiale. En discutant de cette

question, les Nations Unies ont montré que ce pr.ohlème ancien devrait être résolu

de manière à établir la justice, la paix et la sécurité au Moyen-Orient.

Ces temps oerniers nous avons vu se dégager un consensus international très

large, presque total, sur les principes et les mécanismes politi~ues du règlement

de la question de Palestine. Ce consensus s'est exprimé dans de nombreURes

résolutions et décisions des Nations Unies, en particulier la résolution 43/176 du

15 décembre 1988, qui insistait sur la nécessité de convoquer une conférence

internationale de paix sur le Moyen-Orient.

~l est généralement reconnu que la situation au Moven Orient offre

actuellement une occasion de résoudre le problème de la Palestine. Ace propos, je

voudrais relever l'attitUde réaliste et constructive adoptée par le Conseil

national palestinien à la session d'Alger. Bien entendu, il y a des difficultés,

l'une étant la position d'Israël, qui reste le pr.incipal obstacle à l'heure

actuelle. Toutefois, une solution politique d'ensemble à ce conflit aigu est

possihle, en tenant compte de l'expérience fournie par la soliltion d'autres

conflits régionaux et par le fait qu'il s'agit ici d'une solution qui exige que

soient honorés les intérêts de tous les Etats de la région : les Etats arabes,

Israël et bien sûr, la Palestine. Il appartient une fois de plus à Israël

d'adopter une attitude réaliste.

En conclusion, je voudrais réaffir~er la solidarité de la Bulgarie avec la

juste cause du peuple palestinien, afin que soient accordés à celui-ci ses droits

inaliénables. Mon pays a reconnu l'Etat de Palestine dans l'espoir qu'il sera

bientôt fondé sur son propre territoire. Je voudrais également exprimer l'espoir

qu'en tenant compte de façon équilihrée des intérêts de tous les Etats de la

région, il sera possible de f.aire triompher une paix juste et durable dans cette

partie du monde.
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M. MAKSIMOV (Répuhlique socialiste soviétique ne BiélorusRie)

(interprétation du russe) : La délégation de la Répuhlique socialiste soviétique ne

Riéloru~sie accorde une granne importance à l'examen de la question de Palestine à

l'Assemhlée générale. Nous consinérons que dans l'internationalisation de ce

dialogue sur tout l'ensemhle oes prohlèmes nu Moyen-Orient, le rôle central, le

rôle le plus important, revient aux Nations Unies.

L'acuité du prohlème de Palestine et de tout le prohlème nu Moyer-Orient exige

que leur examen réponde entièrement à la nouvelle pensée politique et au

comportement des Etats, édictés par les exigences de l'époqup.. Il s'agit de tenir

compte des intérêts des différents Etats et des parties au conflit, de façon

équilibrée, de façon à trouver LIn rèqlement accept<1ble pour. tous.

La question de Palestine i llustrp. très clairement la gravité de la situation

due au fait que le Moyen-Orient restp. un foyer de violence et d'effusions de sang.

Cela met en danger les intérêts fondamentaux des peuples et des Etats de la région

et s'accompagne de conséquences très graves pour la paix et la sécurité

internationales.

L'année dernière, l'Assemhlée générale a adopté un certain nombre de

résolutions concernant les prohlèmes du Moyen-Orient, résolutions qui, appliquées

ne manière complète et de bonne foi, permettraient de régler rapidement et

justement le conflit araho-israélien. A ce propos, je tien!? à souligner

l'importance particulière de la résolution 43/176, qui confirme la nécessité

impérieuse de parvenir à un règlement global et juste du conflit arabo-israélien,

qui a pour hase la question de Palestine. L'Assemblée générale, dans cette

résolution, demandait une foi.s de plus que soit convoquée une conférence

internationale de paix sur le Moyen-Orient, sous les auspices des Nations Unies,

avec participation ne toutes les parties au conflit, y compLis l'Organisation de

lih~cation de la Palestine, sur une hase d'égalité, et la participation des cinq

membres permanents du Conseil de sécurité. De même, l'Assemblée réaffirmait les

principes nécessaires à la réalisation. d'une paix glohale.

Il convient de noter que, à la suite d'efforts entrepris à des niveaux cUvers,

il a été possible d'élaborer sur le plan politique, juridique et humanitaire les

bases d'un règlement pacifique du prohlème du Moyen-Orient, en tenant compte des

intérêts légitimes nu peuple de Palestine, ainsi. que des intérêts nes autres Etats
/

impliqués nans le conflit du Moyen-Orient, y compris Isra~l. .
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Persorlne ne songera sans doute à nier qu'une mainmise sur les territoires

étrangers est inanmissibJe. La réalisation d'une paix juste et durahle au

Moyen-Orient exige que soient reconnus les droits inaliénables du peuple

palestinien à l'autodétermination, à la souveraineté et à la création n'un état

indépendant. Il n'en reste pas moins que la convocation de la conférence

int~rnationale ~lIr le Moyen-Orient se heurte à des obstacles artificiels et que les

droits du peuple palestinien sont violés par l'occupant. Depuis le

9 décembre 1987, dans les territoires palestiniens occupés par. Israël, l'Intifada

pacifique palestinienne, qui avait été r6primée depuis 1967, se poursuit. Ce

soulèvement est réprimé par des méthodes ~-:ruelles. Depuis le nébut de ce

soulèvement pacifique, des centaines de Palel'ltiniens ont été tués et des mUI i.ers

de civils in~ocents, notamment des femmes et des enfants, ont été blessés par balle

ou roués de coups. Les camps ne concentration regorgent de Palestiniens arrêtés.

On détr"it les maisons, on ciétruit les jardins, on ferme les écoles. On limi.te

l'accès aux mosquées. Dans les terres palestiniennes occupées, on crée de

nouvelles cr.. ::'nies ne peuplement israéli ennes. Les colons i.sraéli.ens commettent

des actes de bannitisme contre les Pale!';tinie~s.

Ces actes inhumains provoquent une juste indignation dans le monde entier.

L'immense majorité des Membres des Nations Unies demande avec vigueur que cessent

immédiatement les pratiques illégales nes autorités israéliennes et que soit

strictement respect.ée par Israël la Convention de Genè'Te de 1949, sur la défense

nes personnes civiles en temps de guerre.

La politique de terreur pratiqu~e par Tel-Aviv, la violence et la répression

contre la population arabe des territoires occupés, méritent une condamnation

vigoureuse. Il est temps qu'Israël comprenne qu'il est indispensable de renoncer à

cette politique de mainmise sur les terres étrangères et de tenter de garder les

terres ainsi acquises au moyen de ce qu'on appelle une "annexion rampante". Cette

voie ne mène pas au règlement du problème du Moyen-Orient. Dans le rapport du

Comité sur les nroits inaliénables nu peuple palestinien il est noté de mani~re

per·tinente que

"Le :'ioulèvement a amélioré la compréhension de la question de Palestine et

,~ renforcé l'appui à un règlement qloha1, just~ et durahle ne ce lonq conflit,

tant dans l'opinion publique internationale qu'en Israël même."

(A/43/35, par. 141)
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L'Intifada pacifique palestinienne .dans les territoires occupés soulève la

question urgente de la n~cessit~ de passer ~ans tarder à des mesures pratiques pour

mettre en place un processus menant à un règlement de la question du r-1oyen-Orient

et à sa r~solution dans le cadre de l'ensemble de sa question f.ondamentale : la

question de Palestine.

En essayant d'empêcher un règlement juste du problème palestinien, les

autorités isra~liennes ont transformé la r.~qion en un foyer de guerres et de

conflits. Les actes des autorit~s israéliennes sont contraires aux principes

fondamentaux de la Charte des Nations Unies et aux normes reconnues du droit

international. Ces actes ne sauraient être camouflés derrière les déclaraëions qui

invoquent la s~cu~it~ ou la n~cessit~ de r~primer les terroristes. A pr~sent, les

conditions permettant d'apporter une solution réaliste au problème palestinien sont

r~unies. Nous songeons à l'ensemble des documents adopt~s à la session

extraordinair.e du Conseil national palestinien à Alger en 1988. Dans ces

documents, le Conseil national palestinien af.firme clairement sa volonté

d'entreprendre des négociations avec Israël,~3n8 le ,cadre d'une conf~rence

internë'ltionale sur la base ne la r~sollltion 242 (1967) et 338 (1973) nu Conseil de

sécurité ainsi que sa volonté de coexist~r avec Israël dans la paix et la sécu~ité,

et condamne le terrorisme sous to~tes ses f~rmes. L'Organisation de lib'f~tion de

la Palestine (OLP) a confirmé qu'elle est un partenaire sérieux et habilité à être

partie aux négociations de paix. C'est donc maintenant à l'autre partie de jouer.

Nous nous associons aux appels lancés pour saisir les nouvelles possibilités qui

s'offrent aujourd'hui et renoncer aux clichés et aux préjugés et pour ouvrir

immédiatement un dialogue ii,ternational afin de trouver une solution rapide au

problème de Palestine.

Dans l'opinion publique mondiale, et mp.rne dans certains mili.eux cHrigeants

d'Israël, on voit s'affirmer. la conviction qu'il est indispensable d'aborder de

manière nouvelle la solution du problème de Palestine. Pour d~nouer le noeud

gordien du problème du Moyen-Orient, le plus important est de convoquer au plus tôt

une conférence internationale àe paix sur le Moyen-Orient sous les auspices nes

Nations Unies à laquelle participeraient à égalité tous les Etats intéressés, y

compris l'Etat palestinien, ainsi que les membres permanents du Conseil de sécurité.
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Nous pensons que l~s déhats qui se déroulent actuellement à l'Assemhlée

générale per.mettrl)nt d'adopter nes mesures concrètes visant à convoquer une

conférence internationàle. Il ne faut pas ouhlier oue tout retard apporté à cette

conférence prolongerait les souffrances dll p~uple palestinien et des autres peuples

de la région, créant ainsi ~e nouvelles menaces con~re la paix et contre la

sécurité internationales. Cela étant, les propositions spécifiques permettant

d'entamer les travaux pr.éparatoires de la conférence internationale de paix sur le

Moyen-Orient qui ont été proposées au cours du pré~ent débat méritent notre plein

appui.

f.t. STROMHOLM (Suède) (interprétation de l'anglais) : .T'ai l'honneur oe

prendre la parole au nom des quatre pays nordiqu~s : le Danem~r~, la Finlande, la

Norvège et la Suède.

Au cours des 16 derniers mois, ~ous avons été témoins avec une préoccupation

grandissante de la détérioration de la situation qui prévaut dans les territo\res

occupés par Israël depuis 1967. Les mesllres d'oppression continues prises par les

autorités israéliennes à l'encontre des Palestiniens sont une violation manifeste à

la fois ou droit international et des droits de l' homme. Elles contribuent

également à élargir le fossé de méfiance qui existe entre les peuples de la région

et renforce le sentiment de déception et de frustration nu peuple palestinien.

Presque tous les jours des Palestiens - souvent "es enfants - sont tués ou

blessés. La violence des troupes israéliennes a été sévèrement critiquée par

l'opinion mondiale.

L'incident tragique survenu dans le village de Nahalirl la semaine dernière est

un nouvel exemple de ce cercle vicieux de la violence qui engendre la haine et la

peur et entrave davantag~ la voie menant à la coexiste~ce pacifique entr.e Arahes et

Israéliens, qui demeure pourtant la seule option raisonnahle. Toutes les parties

doivent faire preuve de modération et de retenue dans cette situation tendue pour

empêcher L'escalade continue de la violence. Elles doivent prendre des mesures

pour renforcer la confiance mutuelle afin d'améliorer les conditions nécessaires

favorahles à des négociations promptes et couronnées de succès.

A ce stade, le soulèvemen~ devrait avoir némontré de façon flagrante que

l'occupation est insoutenable et ~oit cesser.. La spirale de violence est une

menace non seulement pour les Palest'~niens et les Israéliens directement concernés
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mais aussi pour leur société tout entiè[f':!. Le <'Iroit d'un peuple de vivre <'Ians la

paix, sans mëoace de violence, ~e p~ut être assurp. par l'oppression n'un autre

peuple et le dp.ni des droits de ce peuple.

Ainsi donc, <'Ians l'intérêt des Palestiniens Aussi bien que nes Israéliens,

l 'occupat ion doit cesser immérHateanent. Toutefois, tant que l'occupation nurera,

le peuple sous occupation a certains droits à la protection, conformément à la

quatri~me Convention de Genève. Aujourd'hui, plusieurs <'le ces droits leur sont

refusés par les autorités israéliennes. Par conséquent, nous demandons à Israël

d'Assure~ la protection des hahitants des territoires occupés, conformément au

droit international et aux ohliqations concernant les nroits de l'homme.

Même dans cette situation critique il pourrait y avoir après tout plus de

raisons d'espérer que jamais alJparavant dans la longue histoire tragique de ce

confl it. Les PëlYS nordiques sont encouragés par le fait que l 'OLP a accepté les

résolutions 242 (1967) et 338 (1973) du Conseil ne sécurité, reconnu le droit

d'Israël d'exister et renoncé expressément à toutes les formes de terrorisme.

Les pays nordiques sont de plus encouragés par le fait que la voie a été

préparée en vue de l'ouverture d'un nialogue entre les Etats-Unis d'Amérique et

l'OLP et par le fait que ce dialogue a pris une forme substantielle.

Ainsi, des mesures devant mener à une solution pacifique et juste du conflit

arabo-israélien ont été prises et méritent une réponse rapide et constructi'7e de la

par.t d'Isra~l. Il est d'une importance vitale que ce concours ne circonstances

favorables ne soit pas perdu ~~ que, par conséquent, des contacts directs

s'établissent entre Israël et l'OLP.

Les pays nordiques apportent leur plein appui à la convocation d'une

conférence internationale de paix sous les auspices des Nations Unies, avec la

participation <'les cinq membres permanents nu Conseil ne sécurité ainsi que de

toutes les parties directement concernées. La conférence doit avoir pour base les

résolutions 242 (1967) et 338 (1973) du Conseil de sécur.ité, qui reconnaissent le

droit d'Israël d'exister à l'intérieur ne frontières sûres et reconnues et le nroit.

du peuple palestinien à l'autodétermination, avec tout ce que cela suppose.
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Il semhle qu'une conférence internc'ltionale ceste le meilleur moyen ne parvenir

à Un règlement durahle du conflit au "'oven-Orient. Une telle conférence noit avoir

lieu avec la participat.ion nu peuple palestini~n, en la personne r.e r~présentants

en qui il ait toute confiance. L~s pays norniques sont n'avis qu'un nomhre très

important fle Palest.iniens, tant nans les territoires occupés qu'à l'étranger,

considèrent l'OLP comme leur porte-parole.

Ce qui importe véritahlement maintenant, c'est d'amorcer un processus ne

néqociation entr~ les parties intéressées et de l'encourager, s~ns préalables

imposés par l'une ou l'autre partie. A ce propos, il est nécessaire que toute

proposition constructive soit examinée nans un ~sprit ouvert.

Qu'il me soit perlnis, pour terminer, ne souligner que les pays norniques

maintienn~nt nes contacts étroits et amicaux avec toutes les parties intéressées.

Nous sommes prêts À contribuer par tous les moyens à la recherche d'un règlement

juste et durahle connuisant à la paix et à la réconciUation au Moven-Orient.

M. MADARSHAHI (Répuhlique islamique d'Iran) (inter.prétation de

l'anglais) : ~onsiellr le Présinent, en cette triste occasion, j'aimerais d'emblée

vous remercier d'avoir pris promptement la décision de convoquer la présente

réunion, permettant ainsi aux membres oe la communauté internationale d'exprimer le

dégoGt que leur inspire le massacre auquel Israil se livre de façon croissante et

de réclamer bien haut, au nom des vieillarns, des femmes et des adolescents ne

Palestine, que l'Assemhlée fasse montre de réalisme et d'équitp.

J'aimerais également saisir cette occasion pour honorer et cOI~émorer la

mémoire de tous les héros tombés en Palestine depuis 1948, lorsqu'a été semé pour

la pr~mière fois le germe de la trahison contre l'humanitp, ~t en particulier. les

martyrs du glorieux soulèvement, y compris les victimes innocentes nu village de

Nahalin. Nous les saluons tous et, au nom du peuple et du Gouvernement de la

Répuhlique islamique d'Iran, nous exprimons nos condoléances en même temps que nos

félicitations à leurs familles et à leurs amis, qui sont plus que jamais oécidés à

poursuivre sans détour la voie empruntée par leurs bien-aimés héros dispar.us,

jusqu'à ce que la Palestine goûte la douceur. ne la lihération, de la liberté et ne

l'autodétermination - but ultime que le Dieu tout-puissant leur a garanti et que

J'histoire a confirmé; et aucun oppresseur ne peut rien chanqer à cela, si snuvage,

sanguinaire et arrogant qn'il soi.t. Seuls des fous peuvent croire que l'histoire

est sur le point de commettre des erreurs s'aaissant ne la question de Palestine et

de sauveqarder ainsi le sionisme et son régime d'oppression.
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Je ne veux pas rappeler le trihut de martyrs et de victimes versé- iusqu' ici

par cette courageuse nation musulmane de Palestine depuis le déhut du soulp.veme~t,

pas plus que ;e ne désire évoquer à nouveau les circonstances dans lesquelles les

forces armées sionistes et leurs colons parasit~s les ont massacr.és, bien que

l'histoire dans toute son ampleur et sa gravité n'ait pas été contée ici. Je m~

contenterai du peu qui a été dit à ce propos par les orateurs qui m'ont précédé.

Je dois cependant faire remarquer que la brutalité croissante des occupants

sionistes ne peut être interprétée que comme un siqne manifeste de leur faiblesse,

de leur emharras et de leur échec. Elle illustre clairement la crainte au'éprouve

le r.égime sioniste devant l'intensité sans cesse croissante du glorieux soulèvement

qui, jusqu'ici, est resté tout à fait pacifique. Elle montre également la

nécessi.té, pour l'instance internationale, de freiner le régime sioniste déchaîné

et d'apporter taat soit peu de raison et. d'équité au comhat opposant nes enfants

palestiniens armés de pierres à des soldats sionistes équipés des mitrailleuses les

plus perfectionnées.

Le sang des Palestiniens innocents tués à Nahalin est aussi rouge que le nôtre

et que celui de notre peuple. r.eur honneur et leur intégrité en tant que nation

sont tout aussi dignes ne respect que les nôtres, et surtout que ceux des Etats

Membres qui entravent la voie menant à la paix et à la sécurité en Palestine.

Combien de Palestiniens doivent encore être massacrés chez eux par des étrangers

sionistes? Combien de camps de réfugiés doivent encore être bombardés? Combien de

personnes doivent encore être arrêtées? Combien de rameaux d'olivier doivent

encore être arrachés? Et comhien de possibilités de règlement total de la question

devra-t-on encore laisser passer avant que la conscience de la communauté

inter.nationale soit suffisamment douloureuse pour se décider à aqir et mettre un

terme à ce sombre épisode de la barbarie et de l'expansionnisme sionistes?

Certains Etats Memhres voudraient adresser au régime usurpateur qui occupe la

Palestine un message qui n'est pas le bon; l'Assemblée a la responsabilit4 de

l'empêcher. Les musulmans héroïques de Palestine vivant dans les territoires

occupés ont fait leur choix et l'ont clairement fait connaîtr.e au monde entier. Et

j'espère que l'Assemblée aura le couraqe et la volonté politique de s'acquitter de

ses obligations et oe prendre les nécisions corresponnant à leur choix, de façon

qu'ils puissent effecti~ement exercer leur droit à l'autodétermination et leur

souveraineté sur leur terre tout entière.
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La Répuhlique islamique d'Iran estime que la perRistance, par le rp.gime

sioniste, de son occupation de la Palestine et de certaines parties d'autres

terres islamiques et arabeR, les crimes qu'il commet sur la Rive occidentale et

dans là bande de Gaza, le bombardement des camps palestiniens et le massacre de

PalestinienR innocents sont dus au soutien financier, technoloqique, militaire et

politique illimité - lequel soutien rend en fait ces actes possibles - qui lui est

si généreusement offert par les Etats-Unis et certaines autres puissances - ce dont

on a tout récemment été témoin une fois de plus au Conseil de sécurité. Cela

permet au régime sioniste de pOLlrsuivre sa politique d'occupation et d'expansion en

recourant au terrorisme d'Etat, à la sauvagerie et au qénocine. Ce sont ces

puissances qui sont responsables au premier chef de la survie de la base sioni.st~

et, partant, des cisques qui en découlent pour la paix et la ~écurité régionales et

internationales.
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Tant que la Palestine reRtera occupée, les tensions et les effusions ne sang

persisteront. La Reule solution ~ossible passe par la réalisation nes nroits nes

Palestiniens à l'autodétermin~tion et à la création d'un Etat indépendant qui leur

soit pr.opre sur l'ensemble de leur territoir.e. Tel devrait être le premier souci

de l'Organisation internntionale.

La Palestine est un territoire islamique; elle fait partie du patrimoine de

l'Islam et elle demeure un point d'inentité islamique. La terre de Palestine est
1

la plate-forme de l'nscension du prophète Mahomet - la paix soit sur lut: Son

importance tient à ce qu'elle contient ~a première qibla, la direction àans

laquelle prient les musulmans. T.,'audace des mercenaires sionistes, qui empêchent

les musulmans d~entrer dans leur mosquée pour y prier, ne saurnit être prise à la

légère. Cet acte ne sera ni pardonné ni oublié. L'occupation de la Palestine par

les usurpate1lrs sionistes constitue donc un grief pour tous les musulmans du monde

tandis que la libération de la Palestine représente une obligation religieuse

suprême. Toute solution qui négligerait cptte réalité de l'Islam ne perdrait pas

seulement sa validité mais aussi sa valeur pratique.

Tout en condamnant vigoureusement l'occupation de la Palestine, les méthodes

employées pour la perpétuer et la politiCJl1e et les pratiques qui ont contribué à

cette occupation illégal~, le peuple et le Gouvernement de la République islamique

d'Iran ainsi que des millions de musulmans à travers le monde appuient la lutte

sacrée des Palestiniens jusqu'à ce que la terre de Palestine tout entière soit

libp.rée. Nous attendons le jour où le Gouvernement de Palestine sera mis en place

sur les terres qui lui reviennent de droit. De plus, nous insistons sur le fait

que reconnaître l'entité sioniste sous quelque forme que ce soit équivaut À

renoncer à cette lutte sacrée et les musulmans nu monde entier ne sauraient

l'accepter.

Enfin, il faut souligner que l'Organisation internationale a la responsabilit~

toute particulière de rechercher une solution à la question de Palestine. Elle

doit rassembler toutes ses ressources pour mettre fin à l'occupation sioniste et

pour restaurer les droits inaliénables du peuple palestinien à l'autodétermination

et à la création d'un Etat indépendant <Jlli lui soit propre. Plus vite cela se

produira, plus vite la paix et la tranquillité reviendront dans la région.

Mine BERTRAND (Autriche\ (interprétation ne l'anglais) : T,'Autriche n'a

cessé de s'élever contre ln façon àont Israël continue d'administrer les

territoires occupés et contre la façon nont l'armée israélienne réagit face aux

----------------------------
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manifestations des Palp.~tini~ns. Nous sommes fermement convaincus que les

autorités israéliennes sont tenu~s, en vertu du droit int~rnational, ne veiller à

l'application des dispositions de la quatrième Convention de Genève de 1949

relative à la protection des personnes civiles en temps de guerre. L'Autric~e

estime qu'appliquer les lois, la juridiction et l'administr~tion israéliennes aux

tp.rritoires occupés est contrnire au caractère temporaire de l'occupation militaire

et de ce fait illégal. En de nombreuses occasions aussi, l'Autriche a rejeté la

politique Isra~lienne de colonies de peuplement nans les territoires occupés,

p~litique qu'elle considère comme un obstacle majeur à une solution politique

négociée.

L'Intif~da a été marquée non seulement par un climat de tensions croissante~

dans les territoires occupés, mais aussi par la multiplicntion des actes de

violence commis contre la population civile. Le Comité spécial des Nations Unies

chargé d'enqu~ter sur les pratiques israéli~nnes dans les territoires occupés parle

d'une "détérioration dramatique" de la situation en ce qui concerne les dro.ts de

l'homme. Des centaines de Palestiniens ont déjà été tués et des milliers d'autres

blessés après avoir été soumis à des fractures délibérées, frappés par des balles

en caoutchouc ou en pl~stique et exposés à de fortes concentrations de gaz

.lacrymogènes. Les châtiments collectifs comme la démoli.tion des maisons, la

détention administrative, la déportation sont devenus monnaie courante. Depuis le

début du soulèvement, des milliers ne Palestiniens ont été détenus, le plus souvent

dans des conditions particulièrement pénibles. Nous avons également noté avec

inquiétude la fermeture forcée de tous les établissements d'enseignement de la Rive

occidentale.

T.e Gouvernement autrichien a maintes fois protesté contre les pratiques de la

Puissance occupante, demandant à Israël de se conformer aux dispositions du droit

international, du droit humanitaire notamment. L'Autriche ne peut accepter la

thèse d'Israël selon laquelle il ne fait que répondre à des protestations

violentes. Et même si certains acceptaient cet argument, il n'en deviendrait que

plus évident que la force employée par les autorités israéliennes est exc~ssive.

Les événements tragiques qui se sont produits le 13 avril dernier à Nahalin,

où les agissements des autorités israéliennes ont fait un certain nombre de morts

et de ble~sés parmi les civils palestiniens, en sont le dernier et le plus grave

exemple.
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Il est un autre fllit très inquiétant: l'accès à la mosquée Al-Aqsa - l'un des

sanctuaires les plus vénérés de l'Islam - est désor.mais limité pour les musulmans

palestiniens. La liberté d'accès à tous les Lieux saints est un droit fondamental

de la population et le respect de ce droit doit êtrp. garanti.

Leïntifada est le résultat nirect de l'impasse nans laquelle se trouve la

recherche d'un règlement pacifique du conflit arabo-israélien. Elle montre que

20 années d'occupation ne sauraient étouffer les aspirations d'un peuplp..

L'Autriche a toujours reconnu le droit du peuple palestinien à

l'autodétermination, dont le droit à un Etat qui lui soit propre. De plus,

conformément aux r.ésolutions pertinentes des Nations Unies, mon pays a reconnu

l'OLP en tant que seul représentant nu peuple palestinien. C'est dire que nous

nous sommes félicités de la décision, prise le 15 novembre 1988 par le Conseil

national palestinien, de proclamer la création de l'Etat de Palestinp. •• L'Autriche

a reconnu cette proclamation en tant qu'exercice du droit à l'autodéter.mination par

le représentant légitime du peuple palestinien, l'OLP. En conséquence,

l'Ambassadeur d'Autriche en Tunisie a été nommé représentant politique du

Gouvernement fédéral autrichien au siège de l'OLP.
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r.a pn~ition ne l'Autriche sur la façon d'envisager et ne réqlE"r quant au fond

de façon complète, juste et nurahle la question de Palestine et le problème du

Moyen-Orient n'a pas besoin n'être répétée. Elle est bien connue et n'a pas changé

au cours des années. Je dirai donc simplement que ce règlement ne pourra être

réalisé que grâce à une conférence inter.nationale de paix sous les auspices des

Nations Unie~, servant de canre à des négociations entre toutes les parties

intéressées, dont l'OLP.*

Nous espérons sincèrement que toutes les parties en cause se mettront enfin

d'accord sur cett.e approche qui bénéficie déjà maintenant d'un large appui.

M. PE~ALOSA (Colombie) (interprétatinn de l'espagnol) : Comme nous

l'avons déjà dit dans des interventions précédentes, ma délégation S11it avec une

vive préoccupation et un profond sentiment dE" frustration la détérioration

constante de la situation dans les territoires arabes occupés, et la réaction des

autorités d'c~cupation, qui ont eu recours à des méthodes de répression

inadrni3sibles pour f.aire face aux événements de cette dernière année, faisant ainsi

obstacle au règlement politi.que que la situation exige.

Nous tenons à nous associer aux protestations exprimées dans cette salle hier

et aujourd'hui à la suite des incidents survenus dans les territoires occupés ces

dernières semaines. NOliS avons toujours été d'avis que la ~olution de ces

problèmes requiert la convocation d'une conférence internationale ne la pai~ sur le

Moyen-Orient, sous les auspices des Nations Unies, basée sur les résolutions

242 (1967) et 338 (1q73) du Conseil cie sécurité, avec la participation <'les cinq

membres permanents du Conseil de sécurité et de l'Organisation de libér~tion de ~a

Palestine ~ur un pied d'égalité.

Il est également nécessaire qu'une décision politique soit adoptée par tous

les membres permanents du Conseil de sécurité sans l'appui duquel la solut i,.,n

définitive que réclame la communauté internationale sera encore retarnée, ce qui

provoquera encore plus de morts et de souff.ran~p.s.

La Colombie appuie sans réserves les efforts que fait le Secr.étaire général

pour rechercher un règlement juste et durahle sur la hase des principes consacrés

dans la résolution 181 (II) qui stipule '~lairement la création de deux Etats, l'un

arahe et l'autre iuif, ainsi que leur drnit ne vivre à l'intérieur de frontières

sûres.

* M. Pejic (Yougoslavie), ~Tice-Président, assume la présidence.
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-.,1....'

C'est pourquoi notre délégation appuiera cet après-miài le projet ne

résolution qui a étp. présenté.

Pour terminer, je voudrais ~iter, comme nous l'avons fait lors ~~ 1= réunion

du Conseil de sécurité nu 17 févr.ier nernier., les paroles de Ben Gurion :

"Sans 1."1 sympathie <'les nations, l'armée israélienne ne peut à elle seule

garantir la paix d'Israël." (S/PV. 2850, p. 7)

La condamnation des méthodes utilisées pour contrôler le soulèvement

palestinien est un~nime et universp.lle. Faire fi ne cette con<'lamn~tion, c'est se

leurrer.

M. ~POTTORNO (Espagne) (interprétation ne l'espagnol) : J'ai l'honneur <'le

prenore la parole au nom des 12 Etat~ membres ne la Communauté européenne.

I.es Douze sUl'7ent de près les événements au Moyen-Orient, région il laquelle

nous unissent d'importants liens politiques, historiques, économigues et

culturels. Dans des <'léclarations récentes, les Douze ont exprimé leur vive

préoccupation <'levant la situation tragique qui règne au Liban et notre conviction

qu'une solution négociée de la crise libanaise est indispensable. Nous profitons

maintenant de l'occasion qui nous est offerte par cette reprise de la session de

l'Assemblée générale, sans préjudice de l'apPlicahilité ne l'Ar.ticle 12 de la

Charte, pour exposer. une fois encore notre position sur la question de Palestine.

Les Douze sont profondément inquiets ne la détérioration de la situation nans

les territoires occupés, particulièrement au cours <'les 16 derniers mois, dans le

contexte de la poursuite ne l'occupation israél i.enne et du soulèvement de la

population palestinienne contre celle-cL Cette périone a été marquée de nombreux

incidents, tels que des manifestations violentes, des affrontements armés et l~es

fusillanes qui ont fait des morts et nes blessés graves. L'incioent survenu

récemment dans le village de Nahalin 1.ors d'un raid connuit le matin par les forces

ne sécurité israéliennes - qui a fait quatre morts et nes <'lizaines de blessés, dont

certains graves - est l'exemple le plus récent du qenre d'affrontement qui nous

cause une vive inquiétune. La résistance cl.'lile à l'occupation s'est accrue et

elle s'est sans aucun doute encore intensifiée à la suite ne la sévérité croissante

et de l'ampleur des mesures de répression israéliennes.

L'utilisation intensive de différents types <'le munitions pour Faire face aux

manifestants palestiniens s'est répan<'lue, causant une augment3tion alarmante des

morts et des blessés. Nous connamnons tout recours à la violence, d'ou qu'elle

vienne.
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Le cycle ne la violence doit êt.re brisp.. NOIJS jugeons que le degré de force

employé par les forces d'occupation a été excessif. Les Douze ont à maintes

reprises vivement déploré ces actions ainsi que le re~ours à des mesures ne

c~âtiment collectif, tel que les couvre-feux de longue durée, les pénibles

restrictions économiques, les arrestations ou détentions arbitraires, la démolition

des maisons et l'apposition de scellés, etc. Les Douze se sont également toujours

opposés à la restriction de la liberté des ménias, à la politique illégale

d'expulsions et de déportations en provenance des territoir.es occupés, à la

pratique de l'étahlissement ne colonies ne peuplement, en violation flagrante du

droit international, et à la fermeture des établissements d'enseignement. Les

mesures adoptées récemment p3r la Puissance occupante pour limiter l'accès des

fidèles à Haram Al-Shar.if nous a également inquiétés.

Les dispositions de la quatrième Convention de Genève de 194q s'appliquent

toujours aux territoires occupés, et le Conseil de sécurité l'a confirmé dans de

nombreuses ré~()lutions, dont les plus récentes sont les résollJt ions 605 (1987)

et 607 (1988), qui sont appuyées sans réserve par les Douze. Nous renouvelons

notre appel à Israël pour qu'il s~acquitte ne ses ohligations de Puissance

d'occupation, en attennant de se retirer, et pour. qu'il assure la protection

imméniate des habitants des territoires occupés, conformément aux obligations en

matière de droit international et de droits de l'homme, pour qu'il lève les

restrictions sur les activités politiques et économiques et qu'il mette fin à la

politique illégale de colonies de peuplement. Les Douze réaffirment en outre

l'importance qu'ils attachent à la liberté d'accès à tous aux Lieux saints.
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M. Spottorno (Espaqne)

Le point de vue ~e~ Douze quant aux principes sur lesquels rloit reposer la

solution du conflit arabo-israélien est bien ~onnu et n'a pas besoin d'être répété

i~i. Les contacts que nous àvons depuis très longtemps avec toutes le~ partie~ au

conflit ne sont qu'un témoiqnage de notre désir fervent de voir la paix régner au

Moyen-Orient. Ces rlernier~ mois, nous avons poursuivi ces contacts de manière

a~tive. Nous croyons que les décisions adoptées par le Conseil national

palestinien à la fin de l'année dernière ouvrent des per~pectives nouvelles et

encourageantes en vue d'une solution d'ensemhle, juste et nurable. L'appui apporté

par les Douze à ).a résolution 43/176 de l'Assemblée générale reflète leur

conviction qu'on parviendra à une solution uniquement par la voie d'une conférence

internationale de paix, sous les auspices de l'Organi~~tion des Nations Unies, qui

représente le cadre approprié des négociations nécessaires entre les parties

nirectement concernées.

Pour notre part, nous continuerons d'entretenir nes ~ontacts étroits avec

toutes les parties et nous ferons tout ce qui est en notre pouvoir pour jouer

pleinement notre rôle nans la recherche d'un tel rèqlement.

M. TSOKODAYI (Zimhahwe) (interprétation de l'anqlais) : Une fois de plus,

la quarante-troisième session de l'Assemhlée qénérale se réunit pour examiner le

point 37 de l'ordre du jour, intitulé "Question de Pale!'ltine". Cette réunion a

pour toile de fond l'Intifada menée par l'hér.oïque peuple de Palestine dans les

territoires occupés par Isra~l. Cette lutte héroïque du peuple palestinien pour

affirmer ses droits inaliénahles s'est heurtée aux politiques et aux pratiques ne

main de fer de la puissance occupante, Israil. Ces politiques hrutales se sont

traduites notamment par le!'l faits suivants : des civils sans défense ont été tués~

un grand nomhre ne jeunes ont été torturés, blessés et mis en détention~ des femmes

et des enfants ont été hattus et harcelés~ des personnes ont été déportées~ l'état

de siège a été imposé à maintes reprises; nes actes d'agression ont été perpétrés

contre les Lieux saints, dont la mosguée Al-Aasa~ des maisons et des hiens ont été

usurpés et détruits et des châtiments collectifs ont été infligés.

Plus récemment, Israël, puissance occupante, est même allé jusqu'à limiter la

liberté de culte des Palestiniens. Rien que le 13 avril 1989, six hahitants arahes

du village ~e Nahalin, oans les territoires occupés par Israël, ont été tués et une

trentaine d'autres ont été hlessés au cOllrs d'une opération effectuée par le~

forces armées israéliennes. Ces tueries aveugles sont les plus récents d'une série

d'actes d'agression contre les Palestiniens dont le seul crime est de réclamer

leurs droits légitimes.
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M. Tsokndavi (Zimbabwe)

T.a l';ituat ion dangereuse et ne plus en plus grave en Palestine est

indéniablement due à la politjque n'agression et d'eKpansionnisme d'Israël - en

particulier, elle est due à l'occupation persistante de la Palestine et d'autres

tprritoires arabes qu'Israël a ~nisis par la force des armes en 1967 et au rE!fus

opiniâtre opposé au peuple palestinien n'exercer ses droits légitimes et

inaliénables.

La situation actuelle en Palestine, outre qu'elle viole les droits des

habitants arabes de la région, constitue une m~nace à la paiK et à la sécurité

internationales et exige d'urgence une solution d'ensemble, juste et durahle. On

ne pourra aboutir à cette solution d'ensemble que si, notamment, Israël se retire

complètement et sans condition des territoires palestiniens et autres territoires

arabes qu'il occupe depuis 1967, dont Jérusalem, et si on permet au peuple

palestinien d'exercer, sous la conduite de l'Organisation de libération de la

Palestine (OLP), ses droits inaliénahles, dont son droit à l'autodétermination, ~

l'indépendance nationale et à la création d'un Etat souverain et innépendant en

Palestine.

A ce propos, la délégation du Zimbabwe voudrait demander une fois ne plus la

convoc~tion, sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies, d'une

conférence internationale de la paix sur le Moyen-Orient, qui a été approuvée par

l'Assemhlée générale dans sa résolution 38/58 C, en date nu 13 décembre 1983, et

réaffirmée dans sa résolution 43/176, en daté du 15 décembre 1988. L'OLP devra

participer à cette conférence en tant que partenaire à part égale. Dans

l'intervalle, Israël devra mettre un terme à ses atrocités et à ses actes

d'agression contre le peuple palestinien dans les territoires occupés et respecter

la Convention de Genève relative à la protection des personnes civiles en temps de

guerre.

A la "session de l'Intifada" du Conseil national palestinien (CNP), qui s'est

tenue à Alger en novemhre 1988, l'OLP, de même que le Pr.ésident de son Comité

exécutif, le camarade Yasser Arafat, à Genève comme ailleurs, ont pris des

initiatives importantes. Le Zimbabwe est convaincu que si Israël réagissait de

manière positive à ces initiatives et faisait écho à Ja honne volonté dont l'OLP

fait preuve depuis la réunion d'Alqer du CNP - l~ reste de la communauté

internationale s'est déjà félicité de cette attitude, - les importantes et

audacieuses mesur.es propres à accroître la confiance présentées par l'OLP
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donneraient des résultats positifs quant au processus de paix au Moyen-Orient.

Nous demandons également à Is~aël de suivr~ l'exemple du Gouvernement des

Etats-Unis et de nouer le dialogue allec 1 'OLP.

Le Zimbabwe déplore vivement l~s pertes ~onstantps et croissantes en vies

humaines dans la bande de Gaza et la Rive occidentale occupées à la suite des actes

d'agressinn commis par les troupes o'nccupation israéliennes contre les

Palestiniens sans défense. NOllS tenons à redire que seul le retrait total d~Israël

de tous les territoires palestiniens et nutres territoires arabes occupés, sa

reconnaissance des droits inaliénables du peuple palestinien, son adhésion à toutes

les résolutions ùppropriées du Conseil de sécurité et de l'Assemhlée générale, son

aohésion à la Convention de Genève et la convocation d'une conférence

internationale de la paix sur le Moven-Odent, à laquelle l'Etat de Palestine

participera à part égale, mettr.a fin à la tragédie actuelle et apportera la paix à

tous les peuples de la réqion.

Ma délégation tient à exprimer la solidarité du Zimbabwe avec le peuple de

Palestine.

M. MUNTASSER (Jamahir iya arahe libyenne) (interprétation de l'arabe)

Une fois de pD1S, l'Assemhlée générale se réunit pour examiner la question de

Palestine. Combien de fois l'Assemhlée s'est-elle né;à réunie pour examinpr cette

question? Comhi.en de nomhreuses déclarations ont été prc:~.Jncées du haut de cette

trihune? Et combien de résolutions ont été adoptées sur cette question?

Est-ce que l'usurpateur de la Palestine y a seulement prêté attention?

Jour après jour, nous sommes les témoins et nous entendons parler ne

violations flagrantes des droits de l'homme des Arabes palestiniens: on tire sur

des enfants, on leur brise les os, on les enterre vivants, leurs parents sont

déportés ou expulsés, on détruit leurs maisons.
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L'inci~ent du villa·,' ~e Nah~lin n'est qu'un mRillon dans cettA chaine d'actes

de répression et de massacres qui font partie d'un plan bien conçu et prémédité.

C'est un petit village paisihle, nans lequel. ont pénétré les f.orces 'i'e'::cupc'ltion

pour commettre un massacre haineux, qui a fait rles nizaines de victimes entra morts

et blessés. Mais plus terrihle encore, les véhicules de premier secours venus pOlIr

s'aGquitter rie leur devoir hllmanitair.~ se sont I1U empêchpr l'accès des lieux.

Cet horrible incident nous rappelle d'autres incinents aussi odieux, tels que

les crimes commis à Deir Yassin et iKafr Kassim. Dans cette br~ve néclaration,

nous ne pouvons énumérer tous ces crimes, mais la communauté internationale tout

entière suit ces actes barbares et inhumains commis par les autorités d'occupation

et les connamne, par l'intermé~iaire de l'Assemblée gén'rale, du Conseil ne

sécurité ou d'autres instances internationales. Néanmoins, la puissance

d'occupation, l'usurpRteur, fort de l'appui qu'il reçoit de certains pays, membres

permanents au Conseil de ~écurité, tourne ces résolutions en dérision et défie la

communauté intern.~tionale.

C'est ainsi qu'elle a II$urpé la Palestine et en a expulsé les habitants, il y

a 40 ans, qu'elle a pourchassé jusque dans les pays où ils ont trouvé refuge pour

les tuer et éliminer leurs dirigeants en recourant à des avions. BIle a annexé

Jérusalem et les hauteurs du Golan et a tout fait pour annexer la Rive occidentale,

la bande de Gaza et une partie du Liban. SA convoitise expansionniste espère la

première occasion pour annexer plus de terres encore aux dépens de ses voisins.

Ce régime défie la Charte nes Nations Uniês, les conventions ne Genp.ve et

viole les droits ne l'hommr~. Il est allp. ju~qu'à empêcher. les musulmans de faireo

la prière du vendredi nans la mosquée d'AI-Aqsa pendant le mois nu ramadan, faisant

ainsi peu cas des sentiments de toute la nati.on islamique et de l'opinion publique

internationale et violant le droit international, les résolutions nes Nations Unies

et les nroits ne l'homme.

TJes Nations Unies qui ont adopté des résolutions sur la question de Palestine

ont une responsabilité toute particllli~re ~ l'~qard du peuple palestini~n. Las

Nations Uni.es rievraient demander élU Conseil ne sécurité ne se montrer à la hauteur

des responsabi li'::~;:; que 1,lIi confp.re la Charte en appliquant le Chapitre VII et en

prenant des mesures n!ordre pratique an vue de mettre fin à cette agression, au

mépris ôes normes international~s, et en prévoyant une protection internAtionale

pour le peuple palestinien.
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La .révolutio'l de la ;eunesse palestinienne en colère sous la ,Hrection ne ses

comités popul~ires ne cessera pas, quels que soient les actes (l'oppression et ne

tet"reur perpétrés par l'ennemi. 31le est auj()llrn'hlli. plus que jamais déterminée à

poursuivre cette révolutÎl')n et ~ sacrifier plus ne martyrs ;usqu'à ce oue le peuple

palest!nien puisse exercer son ~coit inaliénahle ~ l'autod~terminRtinn, ~ la

liberté sur sa terce et à l'édification ne son' propre Etat innépendant sur le sol

de Palestil'}e, quels que soient les sacrifices au'elle devra consentir, auels que

soient les obstacles qu'elle nevra affronter.

La Jamahiriya arahe libyenne si'llue la lutte du peuple palestinien et

l'appuiera jusqu'au jour. o~ le peuple palestinien pourra iouir ne ses droits

légitimes.

M. ERI (Papouasie-Nouv~lle-Gl1inée) (interprétation ne l'anglais) :

L'Assemblée générale examin.~ la question de Palestine en un moment où la sj.tuation

dans les territoires occupés est des plus tendues. Les tragiques événements nu

village de Na'lalin ont ~tti ré ]' r'lttention de la communauté internationnle et l ',')nt

aidée à mieux comprendre n'une fnçon réalist.p. et humaine toute la tr~gédie que

représente ce confl.it pour les Arabes comme pour les Israéliens.

La Papouasie-Nouvelle-Guinée estime que les nispositions et les principes ne

la résnlution 242 (1967) du Conseil de sécurité constiblent les fondations ne la

paix au Moyen-Orient. Les dispositiûns les plus importantes ne cette résolution

exigent le :

"Retrait des forces armées israéliennes nes territoir.es occupés lor.s du

récent conflit~"

et la :

"Cessation de toutes assertions cle bell igérance ou de tous états ne belli.gérance

et respect et reconnaissance de la souveraineté, cle l'intégrité territoriale

et de l' inf'lépendance polit i.gue de chaque Etat de la région et ,'le leur droit de

vivre en paix ~ l'intérieur de frontières sûres et reconnues ~ l'abri de

menaces ou d'actes ne for.ce~".

r,a Papouasie-Nouvelle-Guinée estime que les accorns ne Camp Daviil ont été

conclus s~r la base de la résolution 242 (1967). Ces accorns et le traité de paix

étaient importants pour Israël, car ils étaient desti.nés à constituer la premip.re

étape vers un accorn cle paix avec (l'autres Etats arahes.
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La Papouasie-Nouvelle-Guinée souhaite relHre que la clef de la paix au

Moyen-Orient réside dans un changement n'attitude de la part de toutes les parties

au confli t. Nous sommes convainCll~ qu'il v a eu une évo1.ution profonde et !'\i ncère

dans la position palestinienne. I~r3il doit teconnaitre le rôle de l'Orqanisation

ne lihération n~ la Palestine (OLP) et noit l'accepter en tant que seul

représentant du peuple palestinien. Nous enqageons les deux parties à prennre des

mesures propres à mp.ttr~ fin aux souffrances dp leurs peuples.

r.a révolution nes pierres, l'Intifdna, est une réaction à l'occupation, au

déni par la force, depuis 2? ans, des nroits politiques, civils et des nroits de

l'homme à plus de 1 600 000 personnes.

La seule solution honorahle pour tous et propre à garantir la ~écurité de tous

consiste à accepter le rôle dl':'s Nat ions Unies. Le moment est venu de comToquer unp

conférence internationale sous les auspices ne!'\ Nations Unies.

Nous demandons éqalement à ceux qui peuvent avoir une influence auprès des

parties principales de l~s amener à se réunir en vue d'un règlement néqocié de ce

conflit. La pierre de touche des intentions pacifiques des Arabes sera leur

disposition à tenir r.ompte des besoins de sécurité d'Israël à la table de

néqociations.

La Papouasie-Nouvelle-Guinée continuera d'appuyer les aspirations du peuple

palestinien à une p3trie et à son identité. Nous ne vouorions pas que ses

aspirations soient réprimées plus longtemps. Il est paradoxal qu'un pays qui

réprime un autre peuple ne soit Pi;}S libre lui-même. La communauté i.nternationale

ne saurait accepter l'occupation et la répression continues du peuple palestinien,

qui est tout disposé à parler de pai.x.

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



CM/1S A/43/PV.94
- 61 -

M. Bri (Papouasie-Nouvelle-Guinée)

Dans notre f.oi chrétip.nn~, nou!'; croyons que le flanq n'Abraham coule encore

dans les veines nes Arahes, des Juifs et des Chrétiens. Trop de ce sang a ét.é

répandu dan!'; la lutte pour l' héritage de ce pi.ltriarche vénéré au Moven-Orient. Du

sang versé monte, au Moyen-Orient, un qrand cri vers Dieu, un cri qui nemande la

pc'lix avec angoisse. Nous pr.ions pour q'JP. la paix - et une paix permanentp. - rèane

hientôt au Moyen-Orient

M. ABULHASAN (Koweït) (interprétation de l'~rabe) : L'Assemblée qénér.ale

est réunie pour examiner une situation tragique et explosive dans le!'; territoires

palestiniens qui languissent sous le joug de l'occupation israélienne. p~ut-être

le dernier carnage, dont a été victime le village ne Nahali.n, sonnera-t-il le glas

qui alertera la conscience et la volonté de la communauté internationale, l'amenant

à prendre des mesures contre les pratiques inhumaines israéliennes. Ces pr.atiques,

qui Se fondent sur la terreur et la force, dépassent toutes les formes de

coercition et d'oppression p.nreqistr.ées nans l'histoire des crimes perpétrés contre

les peuples qui ()nt subi t' OCCUPêlt ion.

Les pratiques quotiniennes n'Israël ont pour but de saper l'Intifada honorable

et héroïque d'un peuple qui reiette catégoriquement et résolument l'occupation et

la politique du fait accompli, et souhaite exer.cer pleinement son droit légitime à

la liberté et à la souverainpté sur Ron territoi.re. L'Intifada prenn l'histoire et

l'expérience des autres peuples pour exemple et se fonde sur le respect et la

pratique du nrait international.

Le peuple palestinien, sous la direction de son seul représentant légitime,

l'Organisation ne libér.ation ne la Pale5tine (OLP), cherche à rétablir ses nroits

par tous les moyens disponibles et a remué ciel et terre pour obtenir la paix. Les

initiatives historiques prisas par le Présinent palestinien deVAnt l'Assemblée

générale en décembre dernier à Genève, ne laisse pas d'excuses, même aux partisans

d'Israël et éliminent toute possibilité ne nOdter du sérieux nes efforts entrepris

par l'OLP pour trouver une solution juste et pacifique à la question palestinienne.

Tout cela devrait suffire pour démasquer las objectifs d'Israël et révéler ses

desseins expansionnistes1 Israël rejette le principe ne la paix, un point c'est

tout. Si, en Israël, la clique oirigeante pense qu'elle peut continuer à faire fi

ne la légitimité du droit international ~t qu'elle peut faire obstacle à tous les

efforts de paix, elle devra apprendre que cette approche décevante du problème est

ilJusoire et stérile. Le Gouvernement israélien doit Re rendre compte qu'il ne peut

y avoir de paix possible s'il n'accepte p~s d'échanger la terre contre la paix, ce
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qui implique nes efforts sérieux ~t inconoitionnels, et l'étahlissement d'un

oialogue avec l'OLP, pour trouver un règlement juste et pacifique sur la base nes

principes contenu~ dans les résolutions pertinentes du Conseil ne sécurité et de

l'Assemblée générale, dans le cadre de la conférence internationale ne paix nont la

convoc2tion a été approuvée par l'Assemblée qénérale. Seule cette conférence peut

actuellement s~rvir de cadre à ces négociations.

Israël a re;eté tous les plans de paix visant à régler la que~tion du

Moyen-Orient qui lui ont été soumis jusqu'ici, qu'elle qu'en soit l'origine. Par

contre l'OLP a donné une réponse po~ltive à pratiquement toutes ces propositions.

D~ plus, l'OLP et les pays arabes ont participé à nes conférences au sommet et ont

élaboré des textes communs. r~e refus continuel n'Israël de la conférence

internationale de paix, ne reconnaître l'OLP et de consentir à négocier avec lui

prouve son désir de poursuivre son occupation nes territoires d'autrui et de

continuer à usurper leurs droits.

Nous sommes convaincus que toutes les tentatives d'Israël de sortir de

l'impasse créée par l'héroïque Intifada populaire, d'échapper à l'o~tracisme imposé

p~r la communauté internationale à la suite de la brutalité de sa politique envers

la population autochtone, de faire ohstruction aux efforts déployés pour établir la

paix dans la région, ou encore de s'adonner à nes manoeuvres trompeuses pour gagner

du temps, comme p~r exemple les élections proposées par Shamir, rejettées par tous,

en premier lieu par les Palestiniens, toutes ces tentatives finiront par échouer.

Nous nous demandons quel qenre d'élections peut-on avoir sous occupation,

surtout l'occupation israélienne qui a occasionné tant de ravages.

Nous sommes profondément affligés de constater que le Conseil de sécurité,

responsable du maintien de la paix et de la sécurité internationales, est i.ncapable

de définir sa position face à ces f.aits, et ceci à cause de l'insistance de

certaines grandes puissances à vouloir placer l'agresseur et la victime de

l'agression sur le même plan. S'opposer aux résolutions du Conseil ne sécurité qui

condamnent la brutalité et les violations flagrantes israéliennes, revient à

encourager la politique de terrorisme d'Etat menée p~r Israël dans les territoires

occupés et constitue un acte d'hostilité envers le peuple palestinien, sa lutte

juste et ses aspirations légitimes à se libérer nu joug de l'occupation et de

l'oppression. Ceci est bien évidemment du goût des sionistes, qui utilisent cette

excuse pour être encore plus intransigeants et pour faire obstruction aux efforts

de paix.
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Le Koweït salue, du haut de cette tribune, l'Intifana héroïque nu peuple

palestinien. Le Koweït est fier. n'apporter son plein appui à cette lutte, qui

occupe une nes pages les plus é~latantes nans l'histoire oe!'l luttes de libération

nationale. Nous nemandons à la communauté internationale n'appuyer cette lutte

pour qu'elle se pour$uive et réalise ses nobles objectifs.

Le Koweït demande au Conseil ne sécurité d'examinpr de toute urgence la

situation dans les territoires occupés, de prendre des mesures pour apporter une

protection internationale aux civils palestiniens, et exiger qU'Jsraël applique la

quatrième Convention de Genève relatjve ~ la protection nes civils en temps de

guerre. Nous invitons également le!'l institutions des Nations Unies, tous les

organes de protection des droits de l'homme et toutes les institutior,'3

internationales à lancer une campagne de solidarité avec la ] lltte du peuple

palestinien et nous les invitons à condamner les pr.atiques et mesures fascistes

d'Israël, qui empêche même la population des territoires occupés ne pratiquer ses

rites religieux. Nous leur demandons de prendre toutes les mesures qui s'imposent

pour mettre fin à l'injustice et à l'inéquité infligées à ce peuple opprimé.
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r.1. TARZI [Organisation de la Conférence islamique (OCI)] (interprétation

de l'angl.lis) : C'est un honneur tout particulier pour moi que de prendre la parole

au nom de s. E. M. Hami~ Alqabid, Secrétaire général ~e l'Organi~~tion de la

Conférence islamique (OCI) pour faire une déclaration à la présente se~sion de

l'Assemblée générale au sujet d'un point de l'ordre du jour aussi important.

L'aggravation continue da la ~ituation dans le~ territoires palestini.en~

occupés a une fois de plus amené l'Assemblée à ~e réunir. En fait, malgré la

volonté de la communauté internationale et malgré les instruments internationaux

concernant les droits de l'homme et les résolutions adoptées par les Nations Unies,

les forces de la Puissance occupante ont pris des mesures inhumaines et barbares,

surtout ces derniers jours, contre le soulèvement du courageux peuple de

Palestine. Les pCllitiqups et les pr'ltiques de la poigne de fer ont été

intensifiées, faisant des morts et d€s blessés parmi les nombreux civils innocents,

dont des femmes et des enfants.

Le 13 avril 1989, la police frontalière paramilitaire d'Israp.l a tué par balle

cinq Palestiniens et en a bles~é au moins 28 autres dans le village occupé de la

Rive occidentale, Nahalin, près de Bethléem. Le massacre d'autres Palestiniens

innocents s'est poursuivi. L'imposition du couvre-feu dans le territoire

palestinien occupé et l'interdiction faite par la police israélienne à tous les

résidents palestiniens de la Rive occidentale et de la bande de Gaza d'as~ister aux

prières du vendredi à la mosquée Al-Aqsa constitue un autre exemple de la

répression constante pratiquée par Israêl et du déni des droits fondamentaux du

peuple palestinien.

Les Nations Unie~ ont une responsabilité historique toute particulière à

l'égard du peuple de Pale~tine. L'éviction des Pale~tiniens de leurs foyers et de

leur terre, leurs épreuves, leurs immenses souffrances, tout cela a pour origine la

décision prise par l'Assemblée générale il V a quelque 40 ans. Et cependant,

pendant des décennies, la communauté internati.onale a ignoré l'aspiration à

l'identité nationale du peuple palestinien, traitant sa tragédie comme une question

de réfugiés. Vingt-deux ans après l'occupation par Israël de la Rive occidentala

et de la bande de Ga~a, une nouvelle génération de Palestiniens a grandi et n'a

connu nutre chose que l'arrogance des forces d'occupation israéliennes. Ni la

terreur ni l' intimic'1.3tion, qllelle!'; qu'elles soient, ne saurai.ent étouffer les

aspirations de liberté qui animent cette jeunesse. Ainsi, le 8 décembre lQ87, de
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jeunes Palestiniens ont jeté la première pierre contre la force armée des forces

d'occupation israéliennes. Cela a été le point de départ de la glorieuse Intifada

qui a enfin ébranlé la consci~nce de la communauté internationale.

La courageuse Intifada des Palestiniens dans les territoires palestiniens

occupés a atteint son dix-septième mois. Au cours de cette période, les

Palestiniens ont mené une lutte héroïque contre l'injustice, l'oppression et

l'occupation pour recouvrer leur droit inaliénable à l'autodétermination, pour

retourner dans leurs foyers et pour créer un Etat indépendant et souverain en

Palestine, dont la capitale serait Al Qods Al Charif.

La communauté internationale n'a toujours pas réussi à redresser - ni même à

comprendre pleinell1ent - les injustices dont a souffert le peuple palestinien.

Voilà pourquoi le peuple palestinien, par son Intifada, a démontré, une fois de

plus, qu'il était déterminé à r.ésister aux politiques brutales d'Israël, à

l'oppression violente, à l'occupation et à la déportation, à la judaïsation de la

Palestine, à la profanation des Lieux saints musulmans, à l'étahlissement de

colonies (le peuplement illégales et à 1. 'adoption de mesures barbares visant à

museler l'Intifada. Les hommes, les femmes et les enfants de Palestine ont fait

preuve d'un courage légendaire face aux forces d'occupation israéli~nnes inhumain~s

qui ont tué des centaines de Palestiniens et qui en ont hlessé des milliers

d'autres dans l.eurs efforts brutaux, mais vains, pour réprimer l'Intifada. La

brutalité des forces d'occupation a révolté la communauté internationale tout

entière et a fait comprendre à tous combien il est urgent de régler la question ne

Palesti.ne.

La Déclaration et les résolutions adoptées par le Conseil national palestinien

le 15 novembre 1988 à Alger - qui proclamait, notamment, l'indépendance d'un Etat

palestinien - constituent un jalon dans la recherche d'une solution pacifique au

problème du Moyen-Orient. L'affirm~tion par le Conseil national palestinien des

buts et des principes de la Charte des Nations Unies, de même que l'acceptation ne

toutes les résolutions pertinentes des Nations Unies sur la question de Palestine,

montre à l'évidence que les Palestiniens sont bien décinés à réaliser une pah:

durable. En effet, 1.a décision historique prise à la réunion du Conseil national

pal·astinien et le message de paix apporté par M. Yasser Arafat, Présinent de

l'Organisation ie libér.ation de la P~lestine, qui a récemment été élu pr.ésidp.nt ne

l'l:':tat de Palestine, à la réunion que l'Assemblée générale a tenue en décembre à

Genève, ont suscité l'approh.3tion universp.llp. ne la communauté internationale.

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



FZ/16 A/43/PV.94
- 68/70 -

l't. Tarzi

La dix-huitième Conférencp islamique des ministres des affaires étrangères qui

s''=!st tenue à Riyadh, Royaume de l'Arabie saoudite, nu 13 au 16 mars 1989, a salué

avec fierté le Peuple pale~tinien pour Ra vaillance et son héroïsme face à l'ennemi

sioniste et a exprimé son plein appui à la jihan menée par le peuple palestinien et

à leur Intifada bénie.

La Conféren~e a déclaré qu'elle reconnaissait la cr.éation de l'Etat

palestinien indépendant et a appuyé la néclaration d'indépendance et le programme

politique adopté par le Conseil national palestinien à sa nix-neuvip.me session

extraorc'linaire. Elle a réaffirmé que l 'Orgi'misntion de libération c'le la Palestine

est le seul représentant légitime nu peuple palestini.en et le seul hahilité à le

représenter et à agir en son nom, indépenc'lamment et sur un pied d'égalité dans

toutes les conférences et activités qui traitent de la question de Palestine. Elle

a également tenu à placer les territoires arabes occupés sous l'égide temporaire

des Nations Unies et demanc'lé des for.ces internationales pour v assurer la

protection de~ citoyens palestiniens et ne leurs biens et pour surveiller le

retrait total et inconditionnel n'Isra~l c'le ces territoires.

La Conférence a souligné que la question c'le Palestine est au coeur du conflit

araho-israélien et a lancé un appel pour que soit convoquée d'urgence une

conférence internationale de paix sur le Moyen-Orient sous les auspices des

Nations Unies.

La Conférence a réaffirmé son engagement au principe de l' i.nadmissibili té de

l'acquisition de territoires par la force et a affirmé que toutes les colonies de

peuplement, pr.ésentes ou future, étahlies par l'ennemi sioniste dans tous les

territoires occupés, y compris la vi Ile n'Al Qods Al Charif, sont nulles, non

avenues et illégales. Elle a de,1,;:lndé aux Etats-Unis de poursuivre et c'le promouvoir

leur dialogue avec l'OLP et d'ac'lopter une attituc'le impartiale en reconnaissant au

peuple palestinien le droit à l'autodétermination, ce qui pourrait mener à un

règlement juste et glohal du problème du Moyen-Orient.

La Conférence a déclaré rejeter en totalité toutes les mesures prises par

Israël pour annexer la Ville sainte et sa proclamation en tant que capitale

éternelle de l'Etat sioniste. Elle a également marqué sa profonde inquiétude f.ace

à l'escalade des actes cr.iminels lancés par l'ennemi sioniste contre la ~ainte

mosquée d'AI-Aqsa.
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Que doit faire l'Assemhlée? Peut-eJle encore se permettre oe continuer à

rester les bras crois~s? De toute ~vidence, l.e temps presse. Chaque jour qui

passe "oit s'amplifier la tragéoie. Les Nations Unies et l.a communauté

inter.nationale doivent intensifier leurs efforts pour contr.aindre Israël à se

conformer aux Conventions de Genève de lQ49. Voilà pourquoi nous devons attaquer

le problème à la racine même. T.,a question de Palestine n'est pas impossible à

r~gler; les ~l~ments essentiels d'un règlement juste, ~quitahle et durahle ont

d'ores et néjà été définis. Le premier pas dans ce sens consisterait à convoquer

une conf~rence internationale de paix sur le Moyen-Orient, conformément à la

r~solutio~ 38/58 C oe l'Assemblée gén~rale.

Les memhres de l'OCI condamnent vigoureusement les attaaues incessantes des

forces d'occupation contre la liberté et la nignité ne l'homme nont sont victimes

les Palestiniens dans le territoire palestinien occup~ et exigent au'elles

s'al>stiennent d'infliger de nouveaux traitements inhumains au peuple pale~tinien

innocent.

Ils demandent ~galement que le Conseil de s~curit~ soit convoqu~ le plus tôt

possible pour e'Caminer la grave situation qui règne actuellement en Palestine et

prendre les mesures qui s'imposent.

Le PRESIDENT (interpr~tation de l'anglais) : Conform~ment à la

r~solution 477 (V) de l'Assemhlée gén~rale du 1er novembre 1950, je donne

maintenant la parole à l'Observateur oe la Ligue des Etats arabes.

M. MAKSOUD (Ligue des Etats arahes) (interpr~tation de l'arabe) : La

reprise de la pr~sente session de l'Assemblée générale remet nomhre oe faits en

perspective. En effet, l'Organis~tion oes Nntions Unies, qu'Israël s'efforce de

tenir à l'~cart et de marginaliser, d'en faire ~chouer les r~solutions ~t d'en

affaiblir les organes, devra jouer un rBle d~cisif, constructif et positif pour ce

qui est de la question de Palestine. L"l preuve - s'il en ~tait besoin -, c'est que

l'escalaoe de la r~pression, oe l'humiliation et de la barharie perp~tr~es par les

forces o'occupation isra~lienne au vu et au su oe la communauté internationale ont

~t~ condamn~es sans ~quivoque. De plus, la trag~die de l'ensemble des factions du

peuple palestinien, qui ploie sous le joug oe l'occupation, a, tout naturellement,

incit~ l'Organisation à intervenir plus activement, à être pr~sente, à aider

l'Intifada et à s'opposer aux mesures arbitrair.es et inhumaines qui ont par

ailleurs ~t~ condamn~es par le Comité inter.nntional de la Croix-Rouge et par

l'opinion publique mondiale.
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Bviter la particip~tion oe l'Orqanisation oes Nations Unies e~t devenue partie

intéqrante du plan nu Gouvernement israélien qui est de continuer sa politique.
d'annexion des terr.itoires et d'expansion. Israël, pour appliquer ce plan, essaie

de détourner l'attention ne sa ~auvagerie, de ses violations continuelles et

croissantes fies droits .~e J'homme en P..~lestine, de son mépris des Conventions de

Gen~ve et des appels lancés par la communauté internationale pour exiqer qu'il se

plie aux lois intern~tionales et aux résolutions des Nations Unie~.

C'est pour cette raison que ;e tiens à mettre l'accent sur les point~

présentés par. Israël dans ce qu'il est convenu d'appeler le plan Shamir, notamment

parce que les milieux sionistes essaient de f.aire accepter ce plan comme s'il était

une initiative sér.iellse, valahle et souple. P",r cnnséquent, je m'efforcerai, dans

mon allo~ution, de prouver que le plan Shamir est une manoeuvre ~ilatoir.e qui ne

trompe personne et qui a ~té mis ail poi.nt après mûre réflexion.

Quelques semaines avant la venue ne Shamir ~ Washington, les milieux

israéliens ont essayé ne lancer ce nouveau projet, que le Président du Likoud et le

Pc~sident ou gouver.nement Shamir se proposaient de présente~ aux Etats-Unis. Ces

milieux ont dit que ce proiet oemeurait secret et qu'il ne serait dévoilé que lors

des entretiens entre Shamir et le Président Bush, l'ohjectif étant d'entourer ce

projet d'une aura d'importance.

Beaucoup a été oit sur ces nouveautés que l'on nous promettait. Certains se

sont fait des illusions et se sont mis à les propager. Shamir - oisait-on 

apportait peut-être des propositinns différentes de celles, dépassées, présentées

jusque-là, étant donné que Shamir se trouvait en quelque sorte entre le marteau et

l'enclume - entr.e l'Intifada, d'un côté, et l~s pressions internationales doublées

d'allusions sans précédent lancées par l'opinion publique américaine.

L'opinion qui prévalait dans certai.ns milieux américains était que le

Gouvernement américain allait opposer à Shamir une position ferme et lui demander

de mettre fin à la présente situation, c'est-à-dire la poursuite de l'occupation

israélienne sous sa forme actup.lle. Le Président Bush avait maintes fois réitéré

cette position. Et le Secrétaire d'Etat, James Baker, en av~it fait autant. Ce

ùernier avai.t p.xpr.imé l'espoir,. avant la venue de Shami!", que ce dernier soit muni.

de propositions d'un type nouveau. Mieux encore, certains, à l'imagination

débridée, s'étaient interrogés sur la pos~ihilité d'affrontement entre Shamir et la

nouvelle administration américaine, étant donné que l'on ne s'attenoait pas à ce

que Shamir fasse des concessions raisonnables ni même tant soit peu raisonnables.
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En même temps, il n'p.tait nullement ne l'i.ntérêt ne l'Adminil';tration

américaine de revenir sur 3a demanne de chanQement de la l';ituation prévalant dans

les territoires occupés, pour que cela ~e soit pAS interprété comme un l';iqne ne

faib]~sse, chose inadmissible pour elle du fait qu'plIe n'en est qu'au tout déhut

des quatre années de sa présidence et que cela nuirait à son eff.icacité.

Shamir est finalement venu. Il a dévoilé son projet - son vieux projet. Et

il s'est avéré que toutes ces espérances étaient dénuées de tout fondeme~t. En

effet, le projet n'était pas nouveau et il n'y a P.u aucun affrontement entre Shamir

et l'Administration américaine présidée par M. Bush.

Premi~rement, ce projet qualifié à tort de "nouveau" ne satisfait aucune des

con[~itions requises pour mériter cet adjectif.. En effet, de par l';a forme, il ne

s'aqit pas d'un programme complet. Quant à son contenu, il n'apporte rien de

nouveau. En f.Ait Shamir s'est contenté de proposer un remède à sa façon pour

traiter les symptômes ne la crise. Ce n'est pas J.~ un plan susceptible n'y mettre

fi.n. Ce remède, il le qualifie de "provisoire". Mais il s'agit en réalité d'une

manoeuvre dilatoire visant à consacrer l'occupation des territoires occupés et leur

annexion. Ce plan est vide ne tout sens. Par conséquent, il n'a pas d'avenir et

ne peut se développer.

Que propose Shamir? Il propose ne tenir nes élections dans les territoires

occupés afin de choisir des représentants des Palel';tiniens chargés de niriger leur~

affaires pendant une période transitoire préparatoire, en vue des négociations sur

le destin final des territoires. En contrepartie, des conditions ont été posées,

faisant de ces élections un simulacre d'élections et un exercice futile vine de

tout contenu politique réel. Shamir a en effet posé des conditions en ce qui

concerne le profil politique des représentants des Palestiniens, comme s'il dictait

les résultats des élections avant même qu'elles aient lieu. Pis encore, il refuse

toute supervision neutre des élections.
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Il r~fuse ~galement la p~rticip~tion ne l'Orqanisation de lib~ration n~ la

Palestine, seul repr~sentant l~qitime du p~upl~ palestinien, ~ ces ~lections, et

pxig~ l'arr~t ne l'Intifada. En plus ~e ce ~imulacre d'~lections nont Shamir veut

bien nous faire l'aum8ne, il a ~t~ tr~s n~gatif quant aux questions fonnamentales,

refusant le r~tour aux frontières ne 19~7, la particip~tion de l'Orqanisation de

lih~ri';\tion de la Palestin", comme partie ",ssent ielle nans ] e:=; néqociations, la

proclamation de l'Etat de Palestine et la tenue d~ la conf~rence i.nternationale n~

paix.

Si ~ ce simulacre de proj~t d'~lections on ajoute son r~fus ~es donn~es

fondamentales sur lesquell~~ il y a consensus jnt~rnational, lp r~sultat n'est

qlJ'u'le autre manoeuvre n'atermoiement israélienne et un moyen de contenir les

pressions. Ignorer ces vérités, comm~ le fait que l'Organisati.on de l.ih~ration de

l~ Palestine est le seul repr~sentant légitime du peuple palestinien, renn les

négociations vaines. C'est ce qu'a voulu Sha~ir. P.n effet, il a mentionn~ l~s

"négociations" de façon très ~troite, de façon à ne l~ur nonner aucun contenu

pnlitique.

Pourquoi négociec, sinon pour. aboutir ~ une solution politique et juridique?

Pour Shamir, par contre, il sernhle clair que les négociations ne sont qu'un moyen

permettant c'l'accepter la politique d'annexion. C'est pour cela qu'on le voit

proposer n~vant nes journalistes de mener les négociations en c'leux étapes. Pourquoi

neux étapes alors que la solution finale requise dans les résolutions c'les

Nations Unies est sans ~quivoque : le retrait d'Israël et l'autoc'létermination du

peuple palestinien?

Shamir pense ensuite que le principe de la terre en échange de la paix est un

slogan, une tromp~rie. Il dit que se retirer des territoires occup~s conc'luirait à

la guerre. Il semble none clair que Shamir est résolument opposé à des

négociations réellement pronuctive~. Ce n'est qu'une manoeuvre pour résorber. les

tensions, d'un côté, et pour briser la volonté palestinienne, d'un autre côt.é. Ces

manoeuvr~~ visent à faire avorter l'Intifada, à détruire ses réalisations et ~

saboter les initiatives de l'OLP.

Cette action israélienne est gouvernée par l'illusion sui.vante : p.teindr.e le

feu de l'Int.ifada ec minimiser les do~nages qu'elle cause à Israp.l. C'est alors

quP l'imagination de Shamir a pris de l,p.lan, loin de l'idée des élections qu'il a

proposées. Il compte ainsi faire d'une pierre deux coups.
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D'un côtP. il vi~e, en faisant miroiter Ip.s élections, à rompre l'unitp.

nationale palestinienne, l'11nitp. entre ceox que l'on appelle les Palestiniens de

l'int~rieur et l'OLP. D'un autre côtP., Shamir essaie oe marqinaliser les

résolutions de l'Orqanisation t'les Nations Unies concernant la question

palestinienne. 7\vant tOl1t, I!;raël e!;saie aujouro'hui oe mettre fin au oialoque

américano-palestinien et de oé;ouer tout effort visant à r~qler le ~onflit.

Cela nit, la question qui se pose concerne la position américaine et cela nous

amène au neuxième point. En r~alitp., la position ne l'anministration am~ricaine nu

Président Bush reste amhioup.. Malgré son apnel à la cessation de l'occupatio~, un

concept nouveau en matière de politique étrangère am~ricaine à propos du

Moyen-Orient, concept que nous accueillons favorablement, l'Administrntion

américaine ne précise pas quels sont les territoires t'lont il faut se retirer.

L'Administr.ation américaine parle de!; nroits p.11itiques du peuple palestinien et

nous nous en félicitons1 mais en m~me temps elle ne reconnait pas l'Etat

palestinien. L'Administration améri~aine exprime sa vive pr~occupation quant à la

situation pr~valant actuellement tout en préconisant la patience et la politique

des étapes. Elle se cont.ente ne demanner aux différentes parties de s'efforcer de

limiter les tensions et de se calmer. En outre, l'Ac'lministration américaine ne

propose aucun plan d'ensemhle pOlJr régler le prohlème.

Par le biais de son Secrétaire d'Etat - James Baker - la nouvelle

administration américaine nit qu'à la longue, Israël n'a pellt-~tre d'autre choix

que de dialoquer avec l'OLP. Mais en m~me temps elle accepte ces élections

d~formées des soi-oisant représentants palestiniens proposées par Shamir.. Face ~

cette hésitation et à cette ambivalence, on est en droit de se demander si

Washington a mal interpr.été les propositions ne Shamir ou si elle a fait exprès ne

mal les interpréter.

S'il y a là préméditation, est-ce parce que l'Administration ne cherchait pas

à faire face à Israël et au lohby sioniste aux Etats-Unis ou est-ce parce qu'elle

n'est pas encore en mesure d'entrer nans cet affrontement? Et au cas où

l'Administration américaine n'est pas actuellement en mesure d'affronter Israël et

le lobby sioniste parce qu'elle vient de commencer son mandat et qu'elle n'a pas

encor.e étahli clairement ses positions, le sera-t-elle i l'avenir?

Toutes ces questions sont des questions légitimes et importantes qui

s'imposent d'eUes-m~mes à li'! lumière ,~e la politique amhivalente nu gOU\7ernement

du Président Bush, politiqllA qui pourrait d~houch~r sur une positinn plus nuancée,
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mais qui hésite, en mêmp. temps, à se lancer nanl'; l'action. En eff.et, ne nombreux

inninesprouvent que l'Anministration am'ricaine ~st pr~te à fair~ un pas en avant

sur le chemi n trac' par l'ancienne anmi.nistrat ion qui i'.lvait amorcé le cHal.ogup. avec

l'Ol~P. Toutefois, rien ne permet ne penser que l'Administr.ation pass~ra à l'action.

De plus, l'Administration américaine a perdu une honne occasion ne lanc~r nes

initiatives lors de la visite ne Shamir.

Ainsi, ~n réponse aux propositions israéliennes, néclarons-nous ce qui suit.

Premi~rement, le plan Shamir vise à consacrer. l'occupation israélienne des

territoires palestiniens et arabes. Ce plan ne se moque pas seulement de

l'initiative de l'OLP, mais aussi ne la communauté internationale. Il vise à

raviver un processus qui en était ~éjà à son nernier souf.fle, à savoir l'autonomie

- plan proposé dans le canr.e nes accords de Camp David.

Deuxièmement, le plan Shamir - qu'il prétenn avoir névoil' lor.s oe sa dernière

visite et qu'il avait déjà en fait présenté dans son allocution prononcée à

New Yor~ le 4 avril - reflète les folles terreur.s ne Shamir. Il avait néjà dévoilé

son plan dans sa déclaration racistp. où il a nit que "l'erreur nes autres, ceux qui

oublient où les Israéliens vivent".

/
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Israël, semble-t-il dire, n'a aucunem~nt l'intention ne se retirer des

territoir~s occup's. Par cett~ allusion, Shamir dissimule son m'pris nes

Palestiniens et des droits nationaux imprescriptihles du peuple palestinien.

Troisi~mement, les déclarations ne Shamir, invitant les Etats-Unis et l'Eqyptp

à demander aux Etats arahes d'arr~ter leur agression contre Isra~l sont d'nu'es rle

tout fondement. En effet, l'agression cessera dès lors qu'Isra~l se sern retir'

des territoires occup's et que le peuple palestini~n sera en mesure d'~xercer son

autod'termination et son droit d"tahlir son Etat, procla~é le l~ novemhre 1988.

Quatrièmement, le peuple palestinien qui vit actuell~f!ent dans les camps a des

droits clairs, reconnus internationalement, ~otamment le nroit au retour et le

l'iroit à des compensations. C'est pOlir G,üa qu'il e:'lt inacceptahle de comparer

l'expulsion des Palestiniens de leurs f.oyers au destin ne5 Juifs dans les Etats

arahes, qui n'ont jamais 'té chassés ni déportés.

Cinquièmement, tenir .ips élections sous l'occupation est une tentative

évidente d'entraver tonte solution de paix valable et réalisable. C'est également

une façon qrossière de transformer les négociations en une simple acceptation de la

politique d'annexation d'Isra~l. Pour ce qui est des modalités des élections et de

la participation aux élections, c'est là une preuve nouvelle des atermoiements de

Shamir afin de gagner du temps et de créer une nouvelle situation sur le terrain.

L'OLP, et a'Tec elle le monde arabe, ne considère pas l' Intifaéla comme une tentative

de semer de nouvelles graines, comme le pense Isra~l, ou de marquer de nouveaux

points, mais comme la récolte des fruits déjà plantés.

(L'orateur poursuit en anglais)

On vient de nous remettre un amendement sur la question de Palestine,

introduit par la délégation amie ne l'Islande, qui "demande instamment aux parties

concernées de s'abstenir de tous actes de violence qui pourraient compromettre les

tentatives visant à parvenir à une sol~ltion pacifique durahle par des movens

politiques;". (A/43/L.56)

En toute honnêteté, la Ligue arabe est surprise et choquée par cette

proposition d'amendement, qui tend à mettre sur un pied d'éqalité l'oppression

violente par Israël des Palestiniens, qui, 0ans leur soulèvement, ont insist' sur

le caractère pnlitique et non violent ~e leur désobéissance civile. Il est

essentiel ne rejeter toute tentative qui ~ise à mettre sur le même pied la violence

de la puis~ance d'occupation et le soulèvement légitime du peuple palestinien pour

résister à l'occupation, en pleine conformité avec la Charte nes Nations Unies.

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



NB/l9 A/43/PV.94
- 82 -

r-,. Maksoud

Ce soulèvement a suscité l'ôdmi.ration de la communauté internationale, qui a mis en

oeuvre les mesures correctives permettant de sauver l'option de paix proposée par

l'OLP et l'Etat palestinien ces trois derniers mois.

Nous sommes profondément déçus, choqués, surpris, désolé~, stupéfaits qu'un

pays ami comme l'Islande, que nous admirons à juste titre, présente cet amendement

pour faire dérai Uer nos délihérations et les dévier de leur objectif, à savoir la

violence de l'occupation israélienne, qui a été condamnée pôr le Comité

international de la Croix-Rouge. par les insti.tutions des Nations U~ies et par la

communauté internationale dans son ensemble. Tenter de faire cett~ équation est

une tentative délibérée de faire dérailler le soulèvement palestinien et d'en

diluer la léqitimité. La Ligue des P.tats arabes demande instamment que cet

amendement ne soit p~s pris en compte dans les c'lélibérations de l'Assemhlée car,

indubitablement, il ne permettrait pas de r.épondre à l'objectif pour lequel

l'Assemblée a été réunie.

Le PRESIDENT (interprétation de l'anqlais) : Nous venons n'entendre le

dernier orateur dans le débat consacré au point de l'ordre du jour.

L'Assemblée va maintenant examiner le projet de résolution A/43/L.55. Avant

de donner la parole aux représentants qui souhaitent expliquer leur vote sur le

projet de résolution avant le vote, jp donne d'abord la parole au représentônt de

l'Islande, qui souhaite présenter un amendement.

M. GISLASON (Islande) (interprétation de l'anglais) : Le Gouvernement de

l'Islande appuie le point de vue selon lequel les Rutorités israéliennes devraient

restreindre leurs forces armées dans les territoires occupés afin d'éviter toute

violence et l'assassinat de civils non armés, ce qui, de l'avis du Gouvernement

islandais, ne sert qu'à faire obstacle à la solution pacifique du conflit

arabo-israélien. Il est indispensable que les deux parties montrent de façon

concrète qu'elles sont prêtes à un compromis et à reconnaître leurs droits

fondamentaux réciproques, y compri.s le droit de l'Etat d'Israël d'exister dans des

frontières sûres et garanties, et le droit des Palestiniens à l'autodétermination.

Un appel est lancé aux deux parties pour. qu'elles oeuvrent en faveur de la

convocation d'une conférence internationale ~vec la participation directe de toutes

les parties en cause.

Je propose par conséquent les changement~ suivants au projet de résolution

A/43/L.5' : Le paragraphe 5 du dispositif c'leviendrait le paragraphe 6 et le

paragraphe 5 se lirait alors :
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"s. Demande instamment aux parties concernées de s'abstenir de tous

actes de violence qui pourraient compromettre les tentatives visant à parvenir

à une soluti.on pacifique durable par des moyens poUtiques;".

En conséquence, je demande que cet amendement soit mis "lUX voix.

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Je aonne la parole au

représentant de l'Arabie saoudite pour. Ilne motinn n'ordre.

M. SHIHABI (Arabie saoudite) (interprétation de l'anglais) : Les auteurs

du pr.ojet de résolution A/43/t.56 étaient pr~ts à tenir des consultations et à
<

discuter d'amendements pendant une grande partie de la jour.née d'hier.. Le texte

orÎ.ginal de ce projet de résolution a subi plusi.eu.rs amendements. Nous avons

fourni un gros travail pour réponnre à tou~ les voeux de nos amis et des membres de

cet organe pour que ce projet de résolution soit équilibré, correct et conforme à

la position adoptée depuis le début par. les Nations Unies.

Malheureusement, la délégation i.slandaise ne s'est adressée à nous

qu'aujourd'hui, vers 15 heures, à une heure trop tardive pour examiner quoi que ce

soit. C'est une chose. D'autre part, si l'on examine cet amendement, il paraît

assez innocent, mais nous savons qu'il se pr~te à des interprétations tout à fait

err.onées car il met sur le m~me plan la terreur israélienne et les mani.festations

des Palestiniens vivant sous l'occupation, qui f.ont vr.aiment le minimum de ce que

ferait n'importe quel peuple occupé pour exprimer ses voeux.
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C'est tout à fait injuste, c'est tout à fait illogique de mettre ces deux

situations sur le même pied. Nous savons quP la violence dans les territoires

occupés est le fait d'un seul côté et que la manifestation de mécontentement émane

de l'autre côté.

Par conséquent, ~tant donné que cet amendement compromettrait l'équilihre que

nous avons eu tant de peine à réaliser dans le projet de résolution, je propose que

l'Assemblée décide, conformément à l'article 74 de son rèqlement intérieur, de ne

pas prendre de décision sur cet amendement.

TJe PRESIDENT (interprétation ne l'anglai.s) ,le donne la parole à la

représentante du Sénégal pour une motion d'ordre.

1'ime DIALLO (Sénégal) : Les nombreuses nélégations qui ont pris la parole

au cours de nos présents débats ont dit, encore une f.ois, l'innignation de la

communauté internationale nevant les politiques et pr.atiques israéliennes dans les

territoires palestiniens occupés, politiques et pratiques marquées, ces derniers

temps, par une escalade d'actes de brutalité intolérables qui ont fait un grand

nombre de morts et de blessés. L'urgente nécessité d'assur.er une protection

internationale nes populations civiles palestiniennes vivant dans les territoires

palestiniens occupés et de convoquer la conférence internationale de paix a

également été soulignée.

La substance de ces débats a été reprise, après de larges consultations, nans

le projet de résolution A/43/L.55 dont notre assemhlée est saisie. En l'adoptant

sans aucun amendement, qui risquerait de compromettr.e son équilibre, nous aurons

assumé nos responsabilités et commencé de répondre à l'attente des populations

palestiniennes qui ne font, en ·résistant à l'occupation et à la répression, que

défendre leurs droits inaliénables. Nous aurons ainsi tranl1it en acte concret les

principes et objectifs qui nous amènent à nous réunir chaque fois que le droit est

bafoué ou la liberté confisquée.

C'est pourquoi je voudrais appuyer la motion que vient de présenter le

représentant de l'Arabie saoudite.

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : L'Assemblée a entendu la

déclaration faite par le représentant de l'Arabie saounite sur une fRotion d'ordre.

Il a proposé que, en vertu ne l'articlp. 74 du rèqlement intérieur de l'Assemblée

générale, aucune décision ne soit prise sur l'amendement présenté par le

représentant de l'Islande.
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L'article 74 se lit comme suit

"Au cours è'le la è'liRcussion è'I'une question, un représentant peut demander

l'ajournement du è'léhat sur la question en discussion. Outre l'auteur de la

motion, deux orateurs peuvent prendre la parole en faveur è'le l'ajournement, et

è'leux contre, après quoi la motion est immédiatement mise aux voix ••• ".

Etant donné que la représentante du Sénégal a déjà parlé en faveur de la

motion du représentant de l'Arabie saouè'lite, je ne peux donner la parole qu'à un

seul autre crateur en faveur de la motion et, hien entendu, je peux la è'lonner aussi

à deux représentants qui parleront contre.

M. AL-ASHTAL (Yémen démocratique) (interprétation de l'arabe) : Ma

délégation se décla~e aussi en faveur è'le la motion présentée par le représentant de

l'Arabie saoudite.

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Comme aucun autre

représentant ne è'lésire prendre la parole, je vais maintenant mettre aux voix la

motion présentée par le représentant de l'Arabie saoudite, à savoir qu'aucune

décision ne soit prise sur l'amendement figurant au è'locument A/43/L.56.

Un vote enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :

Votent contre

Afghanistan, Albanie, Algérie, Angola, Arabie saouè'lite,
Argentine, Bahreïn, Bangladesh, Bhoutan, Birmanie, Bolivie,
Botswana, Brésil, Brunéi Daru~~alam, Bulgarie, Burkina Faso,
Burunni, Cap-Vert, Chine, Chypre, Colombie, Comores, Cuba,
Djibouti, Egypte, Emirats arabes unis, Ethiopie, Gabon,
Gamhie, Ghana, Guatemala, Guinée-Bissau, Guyana, Haïti,
Hongrie, Inde, Indonésie, Iran (République islamique d'),
Iraq, Jamahiriya arabe libyenne, Jordanie, Kenya, Koweït,
Le~otho, Liban, Maè'lagascar, Malaisie, Maldives, Mali, Maroc,
Maurice, Mauritanie, Mexiaue, Mongolie, Mozambique, Népal,
Nicaragua, Niger, Nigéria, Oman, Ouganda, Pakistan, Panama,
Papouasie-NouVFüJ.e-Guinée, Paraguay, Pérou, Pologne, Qatar,
République arabe syrienne, République démocratique allemande,
République démocratique populaire lao, Répuhlique socialiste
soviétique de Biélorussie, République socialiste soviétique
d'Ukraine, Répuhlique-Unie de Tanzanie, Rwanè'la, Samoa,
Sénégal, Sierra Leone, Singapour, Somalie, Souè'lan, Sri Lanka,
Suriname, Tchécoslovaquie, Thaïlande, Tunisie, Turquie, Union
('les Républiques socialistes soviétiques, Venezuela, Viet Nam,
Yémen, yémen démocratique, Yougoslavie, Zamhie, Zimbabwe.

Allemagne, Républiaue fédérale d', Australie, Autriche,
Belgique, Canada, Danema~~, Espaqne, Etats-Unis d'Amérique,
Finlande, France, Grèce, Irlande, Istande, Israël, I~alie,
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Japon, r.uxembourCJ, Norvège, Nouvelle-zélande, Pays-Bas,
Portugal, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Norn,
Suède.

Bahamas, Barbade, Equateur, Fidji, Jamaïque, Libéria, Malte,
Philippines, Saint-Vi.ncent-et-Grenadines, Uruguay.

Par 95 voix contre 23, avec 10 abstentions, la motion est adoptée.

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : L'Assemblée générale est

maintenant saisie du projet de résolutinn contenu dans le document A/43/L.55.

Je vais donner la parole aux représentants qui souhaitent expliquer leur vote

avant le vote sur le projet de résolution. Les représentants auront aussi la

possibilité d'expliquer leur vote après le vote.

Je rappellerai à l'Assemblée qu'aux termes ne l'article 88 du règlement

intérieur ~

"Le Président ne peut pas autoriser l'auteur d'une propositinn ou d'un

amendement à expliquer son vote sur sa proposition ou sur son amendement."

Pllis-je rappelp.r aussi aux représentants que les explications de vote sont

limitées à 10 minutes et doivent être faites par les délégations de leur place?

M. PICKERING (Etats-Unis d'Amérique) (interprétation de l'anglais) : Les

Etats-Unis partagent pleinement les préoccupations des autres membres de

l'Assemblée et de la communauté internationale en ce qui concerne les actes de

violence perpétrés le 13 avril à Nahalin et les incidents de même ordre survenus

dans d'autr.es villes de la Rive occidentale et de Gaza. Nous déplorons la

poursuite de la violence dans les territoires occupés P.t, notamment,

l'accroissement, ces derniers jours, du nombre de morts et de blessés, et nous nous

efforçons activement d'améliorer la situation là-bas. De tels incidents tragiques

nous rappellent avec force que le statu quo nans les territoires est intenable et

qu'il est impérieux de briser le cycle actuel d'affrontements, de créer un climat

propice au dialogue israélo-palestini.en et de favoriser les conditions appropriées

pour une paix globale.

Les Etats-Unis sont consternés par les pertes en vies humaines et les

blessures infligées quotidiennement aux habitants des territoires occupés.

L'incident de Nahal!n est une tragédie particulièrement grave. Nous notons que le

Gouvernement d'Israël enquête sur l'incident; nous sommes certains qu'un rapport

détaillé paraîtra d'ici peu et que les mesures correctives qui s'imposent sp.ront
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exécutées rapidement. Entre-temps, nous demanc'lons instamment à Israël de faire

tous les efforts possihles pour éviter l'utilisation injustifiée de force

meurtrière su~ la Rive occidentale et à Gaza. Les incidents tels que celui qui a

eu lieu à Nahalin contrecarrent l~s efforts tentés pour créer une atmosphère

positive de llialogue et sapent la confiance qui est nécessaire pour hâtir la paix.

Les Etats-Unis sont convaincus qu'il est indispensable de rétahlir et de

protéger le droit de toutes les confessions dans la région d'avoir librement accès

aux Lieux saints à Jérusalem. Ceux qui souhaitent pratiquer leur religion dans les

Lieux saints ont, eux aussi, la responsahilité de ne pas utiliser cette liberté

pour ahuser des dr.oits des autres ou pour contribuer au cycle d'action et de

réaction qui est l'ennemi du processus de paix.

Les Etats-Unis sont convaincus qu'un progrès réel ne peut être obtenu que par

le dialogue et les négociations entre Israéliens et Pale!';tiniens. Il y a beaucoup

à faire pour jeter les bases d'un processus viable auquel les Israéliens et les

Palestiniens peuvent participer de manière constructive. Changer l'envi.ronnement

actuel est une rue à double sens. Nous avons encouragé les deux parties à prendre

des mesures concrètes pour réduire les tensions et pour créer une atmosphère plus

favorable.
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Notre objectif, toutefois, n'est pas simplement de mettre un terme ~ la

violence mais de nous attaquer aux causes profondes. Et cela ne peut se f~ire que

par un processus de négoci~tion qui s'attacherait aux atranqements transitionnels

pour les territoires occupés et permettrait de résoudre le statut définitif rle ces

territoires d'une mani~re acceptahle pour toutes les parties concernée~. Les

Etats-Unis recherchent un r~glement négocié d'ensemble, conforrr.ément aux

résolutions 242 (1967) et 338 (1973) du Conseil de sécurité, qui permette un

échange de territoire pour la pai~, la sécurité de tous les Ptats et les droits

politiques légitimes du peuple palestinien.

Le défi que nous devons tous relever, c'est de réuni r. les Israéliens, les

Palestiniens et le monde arabe pour négocier un r~glement, de ne pas en préjuqer

l'issue ni d'en imposer les clauses et conditions. Pour y parvenir, il nous faut

des mesures réalistes et pragmatiques propres à alléger les tensions, à r.éduire le

niveau de la violence et à bâtir progressivement la confiance entre les parties.

Une rhétorique partiale qui s~me l~ discorde et l'affrontement, telle que celle du

projet de résolution dont est saisie l'Assemblée aujourd'hui, n'améliore pas la

situation sur le ter.rain et ne permet pas d'améliorer les perspectives de paix dans

la région. Elle va à l'encontre du hut r~cherché et ne parvient qu'à éloigner les

parties encore plus l'une de l'autre alors que nos efforts devraient tendre à les

réunir.

Le projet de résolution contenu nans le document A/43/L.55 est, sur plusieurs

points importants, en contradiction fondamentale avec les vues de mon

gouvernement. Pour cette raison, les Etats-Unis voteront contre.

M. NIS~IM-ISSACHAROFF (Israël) (interprétation de l'anglais) : Il va sans

dire que ma délégation votera contre le projet de résolution contenu dans le

document A/43fL.55. Ce proiet ne s'attaque nullement dans un esprit sérieux et

ohjectif aux véritables questions et, pis encore, il ne nous rapprochera pas d'une

solntion au probl~me.

Hier, dans cette salle, Isr~ël a exposé ses propositions quant à la façon de

modifier le statu guo pour mettre en marche un processus politique valable afin de

résoudre le conflit arabo-israélien sous tous ses aspects. Nous avons déclaré sans

ambiguité qu'Israil veut que la violence prenne fin et gue le processus de

négociation démarre.
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Nous avons entendu p..~rler très récemment l~e la nouvelle "modération" et de la

"volonté de paix" du monde arabe. L'ennui est que nous entendons heaucoup de

discours, des discours interminahles, mais quP rien n'a vraiment changé. Ces

projets de résolution, qui tentent d'isoler Israël et de l'insulter, ont-ils changé

ces dernières années, ou même au cours de ces derniers mois? Non. Le Groupe arabe

est-il disposé à faire preuve, sur une base mutuelle, rie modération en vue de

faciliter une solution? Il vient de dire que non.

La façon dont les fait~ sont déformés dans le projet de résoluti.on riont nous

sommes saisis et la très grande hypocrisie qui s'est fait jour lors de ce déhat

montrent que le monde arabe doit encore aller au-delà de la rhétorique creuse qu'il

emploie depuis plus de 40 ans.

Les auteurs du pr()jet de résolution ont eu l'audace, au cours du débat et dans

le projet de résolution, de chercher à condamner Israël s'agissant de la liberté de

culte. Je tiens à rappeler à cet organe que 700 000 citoyens d'Israël sont de

confession musulmane et que la loi, en Israël, garantit la liherté de culte et

d'accès aux Lieux saints pour toutes les religions. Le bilan d'Israël est

d'ailleurs fort remarquahle à cet égard.

Entendre des accusations d'intolérance religieuse de la part de régimes tels

que celui de l'Arabie saoudite, un régime qui ne tolère qu'une seule religion et a

massacré plus de 400 musulmans dans une seule journée durant le hadj à La Mecque

- franchement nous manquerions de nignité si nous répondions à de telles

accusations.

Et si cette hypocrisie ne suffit pas, il est très i.nstructif, mais non pas

moins consternant, d'ententire la Syrie el: l'Iraq donner un cours à l'Assemblée sur

les maux de l'occupation et sur le respect des dro;.ts de l'homme. Quarante mille

soldats syriens occupent 60 % du Liban et massacrent quotidiennement des Lihanais

par di?oaines et leurs frères en Iraq ont tué sans pitié 5 000 Kurdes en quelques

jours à Halabja. Si ce sont là les lettres de créance morale du Groupe arabe, je

me sens presque honoré de représenter un pays qui est critiqué par de tels réqimes 

Le PRESIDENT (interprétation oe l'anglais) : Je donne la parole au

représentant de la République arahe svrienne pour une motion d'or.dre.

M. AL-MASRI (République arabe syrienne) (interprétation de l'arahe) : Il

semble que le représentant d'Israël ne veuille pas expliCluer son vote. Ce qu'il

dit n'a rien à voir avec une explication de vote sur le projet qui est examiné

actuellement par l'Assemblée générale.
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Je vous demanderais, Monsiel1r le Présinent, np. le prier de mettre fin à

p~reillp. néclaration. S'il doit poursuivre dans ce sens, ip. me r'serve le droit de

faire moi aussi une déclaration afin d'expl.iquer en quoi consistent les faits et

afin de réfuter. les mensonges et les allégations qu'il avance sous le prétextp.

d'expliquer son vote.

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : .Te donne la parole au

représentant d'Israël afin qu'il puisse poursuivre sa déclaration en s'en tenant,

toutefois, à son explication ne vote.

M. NISSIM-ISSACHAROFF (Israël) (interprétation de l'anqlais) : Je peux

comprennre qu'il soit nifficile pour l'ambassadeur de la Syrie d'entendre mes

paroles.

En ce qui concerne le projet de résolution, I~raël ne se laissera pas

intimider par ce texte. Il n'apporte aucun changement dans le monde réel et

n'empêchera pas Israël de poursuivre ses efforts afin de promouvoir le processus de

paix.

Cette organisation peut rester otaqe d'une rhétorique absurde et d'une

hypocrisie éhontée. Israël ne peut se le permettre. La paix est trop importante

pour nous pour n'être qu'un autre mot ou slogan dans une résolution de l'Assemblée

générale. Elle doit être énifiée grâce à la confiance et la compréhension

mutuelle. Ce projet de résolution ne traite ni de l'une ni de l'autre.

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Nous venons d'entendre le

dernier orateur dans le cadre des explications de vote avant le vote.

J'ai été prié d'annoncer que les pays suivants se sont portés coauteurs nu

projet de résolution A/43/L.5S : Afghanistan, Vanuatu et Viet Nam.

L'Assemblée va maintenant se prononcer sur le projet de résolution A/43/L.SS.

Un vote enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour : Afghanist~n, Albanie, Algérie, Allemagne, République
fédérale n', Angola, Arabie saounite, Argentine, Australie,
Autriche, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Belgique,
Bhoutan, Birmanie, Bolivie, Botswana, Brésil, Brunéi
Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Burunni, Canada, Cap-Vert,
Chine, Chypre, Colombie, Comores, Côte n'Ivoire, Cuha,
Danemark, Djibouti, Egypte, Emir.ats arahes unis, Espaqne,
Ethiopie, Fidji, Finlande, France, Gabon, Gambie, Ghana,
Grèce, Guatemala, Guinée-Bissau, Guvana, Haïti, Honqr.ie, Inne,
Indonésie, Iran (République islamique d'), Iri'lq, Irlandp.,
Islande, Italie, Jamahiriya arabe lihyenne, .Jamaïque, Japon,
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Jordanie, Kenya, Koweït, Lesotho, Liban, Luxemhourg,
Madagascar, Malaisie, Malnives, Mali, Malte, Maroc, Maurice,
Mauritanie, Mexique, Mongolie, Mozambique, Népal, Nicaragua,
Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélanne,Oman, Ouganda,
Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraq~ay,

Pays-Bas, pérou, Phi.lippines, Pologne, Portugal, Q'atar,
République arahe syrienne, Répuhlique démocratique allemande,
République démocratique populaire l~o, Répuhlique socialiste
soviétique de Biélorussie, République socialiste soviétique
d'Ukraine, Républiql:ié-Un,ie de Tanzanie, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et è'Lrlande du Nord, Rwanda,
Saint-Vincent-et-Gr<ifiaoines, Samoa, Sao Tomé-et-Principe,
Sénégal, Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, Sri Lanka,
Suède, Suriname, Tchad, Tchécoslovaquie, Thaïlande,
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Union des Répuhliques
socialistes soviétiques, uruguay, Venezuela, Viet Nam, Yémen,
yémen démocratique, Yougoslavie, Zaïre, Zambie, Zimbabwe.

Votent contre: Etats-Unis d'Amérique, Israël.

S'abstiennent: Libéria.

Par 129 voix contre 2, avec une ahstention, le projet de résolution est adopté
(résolution 43/233).*

* La délégation de l'Bq~ateur a ultérieurement informé le Secrétariat qu'elle
entendait voter pour.
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Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : J~ vois donner la parole aux

représentants qui souhaitent expliquer leur vote après le vote.

M. JACOBOVITS DE SZEGED (Pays-Bas) (interprétration de l'anglais) : Au

début du Clébat, la position des 12 F.tats membres de la Communauté européenne en ce

qui concerne le point 37 de l'ordre du jour a été exposée par le représentant CIe

l'Espagne, qui s'exprimait au nom Cles 12 Etats membres et, bien sûr, nous

souscrivons totalement à ce qu'il a déclaré. C'est pourquoi nous avons voté pour

le projet de résolution qui vient d'être adopté.

Cependant, j'ai demandé la paroI€' afin qu'apparaissent cp.rtaines résenTes que

m'inspire le texte ne la résolution. Tout d'abord, les Pays-Bas estiment que cette

résolution ne traitp. pas de façon équi1ihrée de tous les aspects pertinents qui ont

trait à la question. C'est pourquoi nOlis ne voyons pas comment cette résolèltion

peut contribuer au processus g~néral de paix. En outre, les Pays-Bas ont toujours

estimé que la solution du problème du Moyen-Orient doit être fondée sur le principe

du non-recours à la force. C'est pourquoi les Pays-Bas tiennent à préciser que

leur vote en faveur du texte qui vient d'être adopté ne peut en aucun cas être

interprété comme étant un encouragement ou un soutien au recours à la violence.

Les Pays-Bas s'interrogent sur le rôle du Conseil de sécurité, tel qu'évoqué

au paragraphe 3 du dispositif. En effet, la quatrième Convention de Genève ne

demande ~as au Conseil CIe sécurité, mais à une puissance protectrice ou au Comité

international de la Croix-Rouge d'assurer la protection Cles civils.

Enfin, je tiens à préciser qne notre vote en faveur de la résolution ne

monifie nullement la position bien connue Cles Pays-Bas quant à la conférence

internationale sur le Moyen-Or ient, et ne préjuge nullement l'issue l'les

négociations entre les parties directement concernées.

M. ABE (Japon) (interprétation de l'anglais) La délégation du Japon a

voté pour le projet de résolution A/43/L.55 èar elle est gravement préoccupée par

la politique et les pratiques actuelles d'Isra~l nans les territoires occupés, qui

vont à l'encontre des efforts déployés par les parties concernées, visant à garder

l'élan qui devrait mener à la paix au Moyen-Orient.

Cependant, ma délégation tient à bien marquer quelle est la position du Japon

quant à la convocation d'une conférence internationale, mentionnée ail paragraphe 4

du dispositif. Nous avons appuyé l'idée d'une conférence internationale sur la

paix au Moyen-Orient, convaincus qu'un cadre international s'impose pour régler

cette question par la négociation. Cependant le .lapon estime que pour (les raisons
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~Ahe (Japon)

pratiques, le détail des modalités de cette conférence internationale ne peut ~tre

étahli que grâce à des entretiens préparatoires réunissant toutes les par.ties

intéressées. De ce point de vue, il devrait par conséquent y avoir moyen d'adopter

une approche souple et pratique à l'égard de cette conférence internationale.

M. FORTIER (Canada) : Ma délégation a voté en faveur de la résolution

contenue nans le nocument A/43/L.55 mais désire apporter les précisions qui suivent.

Toute violation des droits de la personne est inacceptable, et c'est la raison

pour laquelle le Canada a appuyé cette résolution. Mon gouvernement aurait

toutefois préféré un texte qui aurait vivement déploré les pratiques et politiques

en cause sans recourir à une condamnation. Les expressions comme cette dernière ne

facilitent pas la tâche primordiale d'établir un climat de confiance qui puisse

faire débloquer la situation et favoriser. des négociations. Le Canada tient

toujours à la position que l'issue des négociations de paix ne doit pas être

prédéterminée. La résolution 43/176 de. l'Assemblée générale en date du

15 décembre 1988, portant sur une conférence internationale de paix, avait causé

des difficultés à mon gouvernement à cause d'éléments qu'elle contient qui

anticipent les résultats d'une telle conférence. Le Canada appuie le principe

d'une conférence internationale de paix comme cadre le mieux indiqué pour des

négociations directes entre les parties, mais rappelle son opposition à tout~

tentative de préjuger ses résultats.

Sir Crispin TICKELL (Royaume-Uni) (interprétation de l'anglais) : Le

projet de résolution qui vient d'être adopté par l'Assemblée générale contient

certains termes pour décrire les territoires occupés par Israël depuis 1967. Le

vote de ma délégation pour le projet de résolution ne doit pas être interprété

comme signifiant un changement de politique de mon gouvernement en ce qui concerne

le statut de ces territoires.

M. MADARSHANI (République islamique d'Iran) (interprétation de

l'anglais) : Ma délégation a voté pour la résolution qui vient d'être adoptée par

l'Assemblée générale sur la question de Palestine. Cependant, je tiens à hien

marquer quelle est la position de ma délégation en ce qui concerne les

paragraphes 3 et 4 de cette résolution. Nous estimons que le territoire

palestinien englobe tout le ter.ritoire de Pale~tine occupé par les ~ionistes. No~s

pe~sons égale~ent que les mesures de conciliation ne répondent pas aux voeux du

peuple héroïque de P~lp.stjnp..
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Le PRESIDENT (interprétation ne l'anglais) : Nous avons entendu le

dernier orateur dans le cadre des expli~ations ne vote après le vote. Conformément

aux résoluti.ons 3237 (XXIX) àu 22 novembre 1974 et 43/177 du 15 décemhre 1988 de

l'Assemhlée générale, je donne maintenant la parole à l'ohservateur de la Palestine.

M. AL-KIDWA (Pale~tine) (interprét~tion de l'arahe) : Au nom de la

délégation observateur de Palestine auprès des Nations Unies, et au nom du peuple

pa1e~tinien dans les territoires paleRtiniens occupés et hors de ces territoires,

partout dans la diaspor.a, je voudrais adresser mes remerciements à tous les pays

amis et frères qui ont parrainé le proiet de résolution A/43/L.55. Je remercie

également tous les pays qui ont voté en faveur de ce projet de résolution.

Les conclusi.ons auxquelles est parvenue l'Assemblée générale indiquent

clairement que la communauté internationale condamne à l'unanimité les pratiques

israéliennes et soutient la lutte légitime du peuple palestinien. L'Assemblée

générale a voté pr.atiquement unanimement en faveur du projet de résolution. Seul

Isra~l, naturellement, et les Etats-Unis ont voté contre.

A cet éqarn, et en dépit du vote négatif des Etats-Unis, force nous est de

constater que certains éléments positifs apparaissent dans la déclaration faite par

le représentant des Etats-Unis lors de son explication de vote.
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M. Al-Kinwa (P~~~?~~ne)

Je déclare suspendue la

NO:l$ ~sp~rons vivement que la résolution qui vient dl être adoptah· . onllulra à

l'atténuation des souffrances <'lu peuple palestinien qui ~e trouve sous ]Iol":cupation

odieuse isra~lienne et qu'elle permettra en nutre ne mettre un terme aux effusions

de s.'lng et de par"pni r 1 ~1!1 "pqlemo nt ;ustt: l'.!t ('llnhal nu prQhl~me nu Mnyen-Orient.

Nous eso~rons également que le Cnnseil ne s~curit~ r~aqira de mani~re appropriée 8t

en temos voulu en discutant de la ~ituation qui prévaut nans les territoires

palestiniens occupés.

Nous aimerions éqalement aoresser nos remerciements, à vou5-m~mer Monsieur le

Président, au Secr~taire général des Nations Unies et à tous ceux qui ont permis à

ces sér:ies de séances dl'.! l'A!"semblée général".! d'avoir U".!u nans les meilleurs temps.

Le PRESIDEN'I' (inteqJrét::ltinn dp l'anq1.-lis) : Nl),IS aw'lnS ent~n~11 1 0

<'Iernier orateur nans le canre de l'examen de la question inscrite ~ notee ordre ~u

jour.

Nous avons donc achev~, au stade actuel, ~otre examen du point intitul~

"Question de Palestinl'.!".

Puis-je exprimer. la conviction Clue cel: important débat et la résolution qui a

été adoptée à une ~crasante maiorit~ contribueront à la recherche d'une juste

solution au problème oalestinien et au soulaqement nes souffrances du peuple

palestinien.

SUSPENSION DE LA SESSION

Le PRESIDEN'I' (interprétation de l'anqlais)

quarante-troisième session de l'Assemblée qénér~IA.

La séance est levée à 18 h 45 •
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